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TERRlTdIR:E DU. TOGO PLACÉ SOUS LE ·I\lANDAJ'.DE> LA'FRANCE'
\ .' 

~. 

.LE .1"'E T LE 16 .DE-C RAQ Ü;E .Mors A .L.OM.È 

. ABONNEMENTS ETANNONÇEs ANNO~CE~ EIAVIS~DIVERS:"~~!r'\'~:: 'l,l;BqNNEM~:~"S 
SI'';: MOIS 

POlir .:Jes abonnemeins. et- anll~nè:es, .s'a!1fess'e",r·
~.,·;,',,~lT.ogo,'_ ;F~llc_c'~t- Ç.?I,onie~. ~ ".' 35 rr~ 20' fr" ~l~~~~~'_~; ::i:·::: :. ":.: : :::' ~ _: :-,:,,~_:,:,:,.:,-~:.:,.~~,,;, )::'.:. :'::~ ~ f:-: ' , BU _.Directcur 'de, l'Ecole Professionnelle -,de, lB\:.. ···:·E-· .... · . '1 PriV5 3..dcnll-tanf ,50 fr. 30 fr: 
'_~-.'/. -"._.~~~e~ .. Pn;'s à p'iein tm-if 60'lr., 35' fr. Cb:J,qu~ :lhDOnCe_répété';l :,.lll"oitié prix ~_"Ininilllui:n: ,10 fr~'Miss,io~_Catholique de i:Oi\.tE. TÔC;;Ù'-(A. 0 F'.)-"~','/' :~~._" ''::' - '. ~ ..'," ,'.::. ..- .. -.-,..... '". . 
,.. ..:.-,; _, .:._ '._ _," . (,Au:~omphlnt.:i I.'hnpnmerJe.: :-t, fl;... 50 . 

}.::'; _:::p;....;.. d ::' ":.. 6" -' Pà;q~orteur ou par ln po~te.• 

,;;;.::~,..:: .. I?~;_ U$~'r ;? {T,OgO;, _Franc.e cl.. Colonles,~ t, fr>-:75" 


)t{J~<;; ',:'~""'~" Po".n .... 

··au·,;;',Y!.;/<, . Mad/une . pE' GUiSE,·. l'ccIlVl'a 
'f':'Gollvel'n.èmellt ·'le,.samedi. 6 '~Ù)ûtclc .n-à 
1~~;l~:\h~~~!lS, '.' .. '. .... / . ". .' 
1 '. c' •.-.' . 

'S OMl\1AI RÉ.}:.\.(,:',.?,, ' r ~. 
~'F' ,- . ~c~~' . 

1~~~~s:;·!:~:~::L::NT.RAL

~'ff%rr,"'"':,, ""'. '. __~.~ ", "c' ':' ,,' . _..:- "-"-.' ~ 

·j~~'~~,::~~:&~,ç~e·t' ._::du' ,·~4', ·:rri.~1 ',', ._ ,1_ 9'32,~ _pot(a~t_ .a.pp;ob~tion 

l'::~:':~;'/;~'''_ ,".- .--' ," .' :a:~l'rêtés,A'9~:';~rt~n::~t-aollùlatioIl de _c.rédits 

!.;!::~~ :-~]-- ,au __budf!et spécial des~,lira.nds traril!qx et 

i::?:.:~~: '~7' '",' ::~..,dép~nses 's'anaaire's -", sur,_ fQnd~ d:~mpr~~!' 

Œ~~~~,~'~; ,:~r /- ":d~-Togç- (~~etcic~ 1,931), ,Arrê~i-de p:romul-'-' 


. gaÎlo,,·.du,8 juillet 1932),340' 

k~t}:~~'~~:~e!: ~~<:,24'::.mai 1::93'2~- bo~pletan,t "le' 4é_dret:du" 

, , d_(l. /:février: J9;32 ~ '}'elatif ,,~ù jn~intz'e!l:: p.ar·

~F;0~\:;·~\~-· ~.-" .. "ori/te, des !offcti'onna"ires. li- 1':xjJl<;'aii'on" 
~/ >-"-: : . :·"il'lin.. ·-conge., (Ar-rêti dipl'oIPulgatl"on ~du 
->-' ,,15. jili[fei.1932j. . . '342 

t:>:~:':~b~~~~:~ét ~'U:-'~'~i~ ,~~i_.: ~ 93'~, )llodifianl'],e d,ecret, du 
:"~;:0,i~~:'\;'-~' ,-'->. '; ': 9, m_ai -1929:,' 'poi:t~flt __organ~satjon dup'er.,. 

èt:';' ....: :':"'sfmnèl .dù"'-'c.a:Jre genércil des)n9~'Ûeli.!~ 

',?f~ij--··.; ~"- ':;U~~;~::::~?~7~;~~';'';g://,été de R'Oc .342 

:~ -'<,~/-):A~-~"l:'el_:dù>'25~ .,,~-i:,' 1'-9_3 ,2', .p<?rt~nt: clas;en~'erit de --la 
:- ;:,,<.:.::':~!:~:.."~ ~ ': . , .'~idtÙjn t!le'i>;ùale d!Epgénle:.::lés'-Ba:in~ (Lan

~~~;;~>;,> ..;;y;rrr,liéile proiflülj"tlon du 8 juil/e' 343 

" ;j>t."1?~,ër~t-fJ.u, _,26,-,: m~i '_9.3-2, portant '~~as'~:ÉHnent\"le-·.]a < 

','- ;.' 

Ce inrinle 's'npplique, -p~'-s UI!x:tRblea\lx nî'a~:r: insei'lioD"i' 
, fuhe5..<en:~caraclè.re8.- .plus'_ p-etits ,q\~Ô cellx du texte du 
Joumnl. " : '_\ 
!,~,!"r le"s._r&:l;:i,;~'è:s. :d-elll;ln_~e:r.'"le tnrifspé~iRC

.' . . ,," "'.,.' 

È-rra"tum -"'au,~-'=t~ùt'e~-':-é~llangé~~-:~n'tl;_e' Ù. Min'istre des 
. ',Affa:ir~s _Ettangère~ et ')'A~rib~assa'd~ilr'd~ltalie 

à, Pari;, au':\suj~t: des;-.:oc~iHfiéats' '-d~origine 
·'et de~ tactù't:es ac'com'p~g,l!all't -les' lUarcban:-' ..< 
dises. 4 -344 ., 

.,DU POUVOIR L(lCAL

--"'---',-'A'r/é;té du 8 i~illet-- 1932, ,créar:at :~n diSpensa/re-: 
1 . â~n(ii'e à Mission--To"é (Lolné). ' .344

'-~'rrèfé du':8 jLi'i:lèt' -1'93;', :p'o~.t~nt -jerm~.Î~~~' pr~~Î
soire,'~aux v:ehicules.,d'un 'poids' s~p~rieu~ ,'à 

'_'2.500 K.' de. l~ '~oute 4e Ny~'massiJa: à; ~~~~a. ,:34!. ~ 
Arrêté du' 8 juill,e,t 193'2,,' t:'é:gl~menI<~~i: '!~~ttriiilliiq~1


" 'de. _IOg~ÛIJ.'ellts -:aux' .foD,.ctionria-u'e$~ . 
- \ 

",Arr'è~è d~ 8: juille't -.19-32,J 'modŒan(I.és itrrêtés', du' 
2~,-aécem~r~t19,~5-e(28.ja~vie~:193~:aeccll;d~nt 
des-Îndemnités représèn.tarivt}scÇfé' loifement 

, ~ux -ageltt-$ bi_digènes _fJes cadl'es'.]ocau?, 'du' 
,'fpg~ et ,au-x agei!ts ÏIl:digènes ,çlétp.'c:hé~.de.~ 
~'adi:es d~ l'A~ O. 'F. '.. ,'. - , . 

dù -S' juilj~t ',~:Î_,932'~' ::pQrtqnt ab,rogàti'o,'n _9C 
'. ',l'~I"Irê_té' ·N0' '.215: ~tU,:.30 .~vri.l ,1.928. mE)tta~-t,_-à 

'l~ :' ~~-a;g,~ __ :_;'.d~'s:", OGcup'a~ts _dei <]ogem~~ts':' 
:adminis'tratifs.' Jes frâis. q'amenagbme'nt 
,"élei:tril}i~~ ·1e'/l?~rs-,habii~.lz'on!: .~_ ' ,.. :3.48' 

,·A"i"rété '"d." '8. ;jui.tEi~-" .i:i"32'~" ni-odifiant l'arriÙé du~18' 
:l'nai '1'929,_ -;p-61:tnnf.:régleme,~tat"ion:d~'~ervicè 
de 'Hl,l,vJr-ifieatlon,. __ des jJô/ils, ·~t ,',:~.ne~ures. ' 348," 

'8 :j~'lne:L__ I:~~~i-, '~u~p,'im~'nf ;'rlildeùmilé 
dé: ~avjtaillenle~t ,~Jl' eau :PQtHbi~ flUX ~gelits 
du :poste_:de' 'do~an'es'.~e"'~afo.ùmé;: " 

A"'r,è~é d.u 8, )uilIet<l' 93~2'",' réglein,t:?ntaflt ·lè-irâIJ_Sporf' 
par~chemin "defer d'~s,m~tièrbs q~ng~reusesJ 

'.' ',e~plo.siblesJ _, ihfla:II1~~Ùlh~~J ,-:-\r~.néll'~IÛl:~:S'. ~i ,'of.' 

':~irife'è(~s> ' .... ,.' - - ':"348_ 

.~AI:>-r"~té' :d,u .'8-",.jüinet.~'"U~3~, 'autorij;allt--:tiIi;-pr-elèvemen_t _c~-__ .-.· 

.. "~slll\~]e'- fonos ·'de: ~énoüy~U~n~-~l;tt.--d:i:t:-:'BÙifgù '". 
.du ,cheÎ(iI',F"de:ier.:eLdu 'w.haJ,f~"-' 

',-' - - . ,- , ,:;, -, ,\,',._', ',. '-"" . 
..' 

'.;'. " -', .>-" "-- '-. 

344 
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--- • 
1"000. ~LACt.· 

M', "'l.. , 
.. Li; MANoA1:· De LA :J::RM;'ICE," 

. -.' .. 

.' 
ARRETE: 

ÀRTICLE Pi'(EMIER. _. Est promulgué dans 
toire du Togo' plàcé sous le mandât, de· !li. Fn/nce/I!!\ 
décret du 24 niai 1932, pXlrtantapprobaHôh d'j,tri"''''" 
tés d'ouverture· ~t ~nnulationile crédÎIS ~u_,b..t.[dg~t;:; 
spédl!:1des grands travàux et dépenses §anitaires 

. fonds d'emprunt du Togo (exèr,ice1931).,'. ' 

ART. 2. - Le present. arrêté .sera. enregistré, 
muniqué et. publié parto~t. où'.be$oiJ1 sera. 

Lomé, leS juillet 

RAPPORT 
" '.' 

Au préSÛlel!cde la Répl!bllq~e 

Paris,· le 24 mai 1932, . 
" " -, -, . 

MONSlEÙR LI!PRÉSlDI:N!' 

Le. Commissàire de là Rephblique au 'l'oio 
en con~eij <,l'administration .~ la 'datÉ! des 6. fé\>ri(~ 
3 mars t.93~, deux ·arrêtés· porlan! tç!.pe.ctî\'erI.e'1t" 
ouverture, ·au budget spécial sur:fonds· d'e,n.iprun1tn4 

. Togo, exercice 1931, leprémier:d'ùi1 crédit 
mentaire de. 600.00p ,.frs. aU chapi~re IV eJ amnul:r"., 

: lion d'u~ crédit équiv'ilent auc!1apitre N, le· 'SC'CO!''''' 

de crét,ljtssupplé!!1entaîres' ,s'élè"ant 
600,000 frs: alj)( chapitre,s Il et III· et anrlu)'ltior(d.'u 
Crédit équivalent au chapltre V .. 
Ce~ mesures ne soulevant de ma part aU'iul.l~fi,hii'·c,.j 

·tion; j'ai fait préparer, pour les rillifiér, COllforl1Î~tti,eiJ!·: 
al)X prescriptions del'ùticlè 81 du décret 
cembre .1912 .sur le' régïmè des cqlohi:es, 
prQjet de décret ci-jointquéi'ai l'h'Dnlleûlf ,:le.so:uniet~.'{ 
tre à votre !1autè sanètion. '. . ,'. ,.C 

, Je vouspi~e d'agréer, Monsiçur le Ptésidént,"1'h5!fq~ . 
mage de inon profond rèspeèt. . .. . ., : .... \ 

- :. 

M mmistré 

[jE CHAPPEDELAll\lE..',. 

, ~-. 

.. . LE PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇÀIS';;:. . " '.' , ' .. ~ 

-

·Àrrété 'Ci.,. 	 8 juillet: "932.' ~o~piétant '~eS-" tarifs du" 
chemÎ1i~ dit IEtT par un' tarif ~spédal'.pour 
Je 'transport des f~its~ du 'pays~ ,. 349 

· Arr"té du' 8 'j~Uret Ul32J"po~ânt_ nlodificàtions a'ux., 

· " . tar:i/s du 'c{Iemin 'de fér p()pr~le trau,sp~rt. 


", .~. ~es .voyàge~rs -èt _~rcll~ndises~ .. ' . 350 


.~r::rèté. du',B J,:,Ulet -1932, portant m()dific~tioI,lS au~ 
· . _' tanï~· d?l éheWin. de ler~ . i 351 

· A-r'rét.~ !tu' 1 ~ 'juillet ',1932, -,portant nomination dl~~ 

. m'embre du' Conseil . lOcal- 'r'hygibze tic' 


Lomé. . . . 352 


A'rrtUé' d,u," 5 juillet-. '932~ a'utôiisant un 'prélèvement 
. .,' ~ '~rdin~i~e -sur ,la _ calss.e de .'r,fseroe au 

~'rerrito;re~ "., '3!S2 
~ . - '.. ' 

Déc~Si~~_ du... J 5' juiU~t 1932, po~tant désignation' 
noiuinative des. membres du cOliu'té:con..rl1/.
t(Itif d~ -renseÎf!ilemel1t • .~. . ,352 
-.' . -' . 

;.Atrétê-du 	19 juàllet f93.2~ modifiant l'artiCle 22 de 
r~;:ête au -'28 juin '1928 ol"gauiSa~t l~en..rei-· 
{/T1'ement :olJiâe! au -Togô.,._ " . ·353. 

Arrêté' d,,' ~o, j,,'IIIEJ,t ,1932~·.'.plaça,t:tt ...)e ..cercle :'ôe '. 
~ Mang9 ·~o~~ lé rLglrne de dande;r imminent. ~53 

. , Nominliliona, Mutations.eto; •• .;;onCer.,;' . 
nailt ,le ,1'''raonn.,1 . 353 

C~mnilagjofta355 .. 

·····Rembouraenienl .. 356 . 

Domàinea 	 356.· 

.. Oftlçi.,r~ ef Soua~Oftlçiera .dlt .réaer'\1" 356 

f· 
1 : 

j:>A'RTIE . NqN O'FF'ICIELLE. 

~vl$'de .Mf"; Michael K~mla:Aba(oo . 357 
351, .Folre.de Bordf-l'mlx, 


A.vl$ de fa B. A.. Ow 357 

· .. 	 Annonç."..: .... (Voir a;.pp1~<:nJ) 

PARTIE OFFICIELLE:. ' . 

'À:CTES, DU POUVOIR . CENTRAL~ 

S';dge't apêçilll disgranc!sttnaux.... . " --, / . 

ARRETE No 363'promulguont au Togo. fe deÇret dti· 
24 mtii .1!i32 portant approbaÙon d'arr~tés d'ou
ve#ure et allftulation de crédits au·'budget spécial 
dtis graMs travaux et dép,!nses saltitaires 'suOonds 

.d'empruni du Togo (exeil:Îcè 1931); . '. .'. . 

,Lli!OOlNEmEl,ÎRDES CoLONIJ:S, 
;ÛFFICIER DÈ"U' t.âJtON D'HONNEUR, 

COMMiss'-'iRE :DE LÀ RtPUBUQUE, 

Vu 'le d.!crét du il_ID;;rs 1921 déterminant les altributi'otis 
et les .pouvoirs du· Comniissilirè.de' 1. Républ!què au Togo; 
. :v.:u le décreldu2~ mai 19'32 portant approbaliond'arrêfés· 
d'ouverture et ~ annulation de 'crédits -au budget spéciàl, des 
grands travaux et dépenses- sarutaires SUr fonds d'e'mprunt
dU Togo {exercice l!}31h' . -. , . 
~"~ . 
~- "'".' ~ 

':~. ~'_ ~d,"";;_";" . .:.~~._ 

http:Comniissilir�.de
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-

", ~,,~.;:, ':- ::,'." '  -< '.-:; ,. 

,: "',,'; ".DECRET!'::· 

,;':;\h'AR~lCLE PR~IÉR, ~'Sont 'approuvés: 

• 

AR.J.2; - llser~ pourvu à .cécrédit supplémentaire ' 
_ par une annuliJ.tiond'egale· sÔl!1me aU <;hapitre 'y', 
(déi>enses'div~rses) .du même budget. . "'.

";i,~;';)?) .::.. L'arrêtén~' 5'(, pris encènsend'adrrliiJist~a:: 
;~,:,>'éjiofl.1e 6 ~évrier: J932; par le Commissaire de la Ré... 
"<:-,~tjbHl1ue au Togo,portantouverttire, aubudgH spé-,

'cM: ges grànds'travaux et dépenses sanitaires, exercice 
.1931,. d~ùn' crédijsupplémentaire' de 000,000 "frs, au 
chàpitre IY' et' annulation d'un crédit équivâlent au 

: - "".', fi 	 . 

,.chapitre V; ." 
, , ~o) ":',Uarrêténo 91 p.ris, en conseil d'ad~inistra

',,",", tion;.Ié :3 'mars 1932, par le Conimissaitede la Ré
'>:publique lill TogO, portant puvertqre aUx chapitres Il 
· ','et 'IU'du bUdgetspéclal,des grllnds travaux et' dé
'penses 'sanitaires, 'exercice 1931, de crédits supplé
"litentairess'élevantrespectivement à 400,000 frs. et 
2PQ;00!lfTs., et.,'annulation de' crédits' équivalents au 

, 'i:hapitre 'JO' . , . . 

"'. ·.ARr. 2.·..,.. Le mini.stre des colonies' est <;hargê de 
, yexécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 24 mai 1'932. 

, ÀLOERT LEBRUN., 

.. Par le Président' de la République:'
" . 

,Le' ministre dès colonies, 
, " "".: , DE CHAPPEDELAlNE. 

',ARRETE No 57 portant ou"ertu're d'un crédit sup-. 
pMmentliireau budget splJcial sur londs d'emprunt. 

Ll;'. GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off~èI.ER De LA LÉGiON O'HOM-lEUR) 

~COM1ÎU$AIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

.. ". Yu le 4écret' du, 23' man. 1921 détertrdnant les attributions 
l~s .pouvoirs ~u Commissaire .~e.1~ ,Répl;lblique au Tog?;

:>.\', ,,' 
'Yul" loi du ,22. février 1931, aulurisan! les gouvernements 


".', . 'généra'!lx .de'-TAf.rique occidentale françaÎse, de Plndo~hine, 

de, Madagascar, les. Commissariats de la République française 


· au'Togo et au Cameroun ~ contracter des emprunts forman1 

. ··,un, ensemble de 3,900,000,000 Irs, promulguée au' Togo le 29 


.. aoOt 1931; '. 	 " 

· Vu le. décret du: 18 avril 1931 autorisant pour le Comini.
· .sariat de. hf République française au -Togo, la réalisation d'une 

.... :traricpe fîxée à Z7 millions i 
:'" Vjl' le.dé~ret 'du 23 juin. 1931, autorisant l'ouverture. des' 

., '. travaux dlînfrastrudure et de superstructur~ du chemin de fer 
· du nord 'du Togo éntre les kilomètres, 0 et 67,500; 

"Yu}e décr~t du 16juille! 1931 portantapprobati~n du bud
,'-~',; get sp.écial des grands, travaux, et dépenses sanitaires sur fonds' 


. ;"; ... , d'emprunt pour ['exercice 1931; " , 


Le, copseil d'adlJ1inistration entendu;" 

'Sàuf approbàtion ult~rieure par décr~t; , 


ARI\ETE: 
.' ~ . 

,: ARTICIeE PREMlER. -,'.11 est. olWert au Chapitre IY . 
· du' t>udgetspécial'sffr fonds d'emprunt .Exerciée 

>,,1931 (Matériel et Matéfiaux)'lln' Crédit ~upplémen
. . taire', dé 600;000 francs. .

:..., i: ' :',' ,r -,\- •.-, " 

,_H ~ , ',' ',. ' \ 

ART. 3.- Le cllef.' du sec~étariat général, ordon-. 
nateur'délégti~ sera. chargé de l'exécution' du présent 

.'arrêté qui, vu l'urgence, seraimmédiatemept exécu< 
toire.. 

Lomé, 'le 6 février ,1932. 

, ' R.,DE GUISE. 

ARRETE .No 91 portant ouverture d'ah 'crédit $UP~ 
plémentaÎre 'aux chapitres" [r,et l/i du budget 
d'empr~nt' 1931 et annulation d'égale somme ·au 

. chapitre V du m~me budget.' '. 
'. 

1,1'. GouVERNEUR DES COLONIES, 
. 'OFFICIER DE LA timON D'HONNEUR, 

cOMMlSSAIRE DE LA RÉPUBI:IQUE, . 	 , ~ 

Vu le décret du 23 ma;. 1921 ilétCI:mÎnant les. attrilmtlOns 
et'les 'pouvoirs du Commissaire de la Répùbliquè au Togo; 

• 	 .vu le décret du 30 décembre 1912"sur le ;égime financier 
des colonies; _' ~ - ,-, - . 
· Vu la loi du 22 février 1931 aittorisant les gouvernements 

généraux de l'Afrique occidentale trançaise, .de l'Indochine, 
de Madagascar, les Commissariats de la République française. 
au Togo et au Cameroun ,à çontracter des emprunts- formant 
un ensemble d.' 3.900,000,000 francs promulguée au Togo
le 29 aofit 1931;" . < . • 

Yu fe décret -du 18 avril -1931 autorisant pour le Commi.s
saria! de la République française au Togo, la réalisstion d'une 
tranche fixée a 27 millions; 
· Vù J~ décret du 23 juin 1931 autorisant, l'ouverturé des 

travaux d'infrastructur.e et de' superstructure;- du chemin de fer 
du nord du Tog\)· entre les kilomètres 0 êt 67,500; . 

Yu le décret du 16 'juillet 1931 portant approbation du bud
get _spécial 'des grands travaux et dépenses sanitaires sur fonds 
d/emprunt pour exercice 1931; '. ' ".- 

Sous réserv~ de -ratificài:i9n en codseil d'admi~istr~tion-i. 
SouS réserve d'approbation ultérieure par décret;.·" 

AR,!{ETE, 

ARTICLE PREMIER, Il est ouvert 3J1 chl!Pitre' Il 
du bu,dget spécial sur fonds'cd'emprunt - Exercice 

'1931 (Personnel)-lin< crédit supplémentaire de 
400.000, francs etau'chapitré III du'même budget, 
(Main,d'œuvre) un crédit supplémentaire~e 20ŒOOOfrs. 

, 

ART. 2.- Il sera pourvu à ces crédits supplémen. 


taires par une 'annulation d'égaie somme .au'chapitre Y 

'(dépenses diverses) du même budget. , 


· ART. 3. ~ Le chef du se6rétariat général; ordon
nàteur'délégué' séra' ch~rgé de' l'exécution du présent 
arrêté qùi, 'vu l'urgence, sera' illUl\éjliatement ,exécu, 
toire. 

Lomé, le 24 février' 1932.· " 
.R. DI'. aUiSE. 

(Approuvé en, conseil d'adniini~ration ,"le 3 mars 

1932); 
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·- ---~_............-------- --------'!!&2-t------.....
..... 

e:Wi:::;::.~~~~~~~g 
. ·M~inli.... p,atordre. de.:J,,;'ctii.Îuiàir';s.à l;e"plraU..n 


. , .' ·d.'ù-~'côngé,"· . 

.--. 

" ARRETE N° ·3S9 promulguGnt au Togo lé déù.e't'dû 
:24 mai 1932, compléfanftedéèret'dù,16 fév;ieti932 
rtfiatif au .mniidie'1Par o.rdre des-tonctii:Jimaires à. 

- l'expiratiOll.' d'uft fon.g/?· ' " 
-. - " . 

;~ 

. LE . GOO.VERNE"!f( DES èOLONIES, 

OP'PIGlÈ.1\ 'DE ~A r..:ÉCilON D'HC?NNEUR, 

,GOMMISSAtRE DE LA RÉPU&LIQUE, 

· . " Vu ,le -décret du .23 ~ar~' 1921 d'éter~i~~nt les attributions '! 
et les" pouvoi-r& du',Cominissaire de 'la Répùb1iqu~e au T-ogg,j 

· 'V,(le :déèrer'üu 24 Inai 1932, complétant le décret du.1G 
. février· ·"932 relatif 'au maintien par ,ordre· çles fcil1~tionnaires 

~. I~e~pirati~n d'un co~gé; , 

.'ARRETE: 
. , 

ARTICL.EPREMIER. Est Ilromulgué. (Ùins' le terri" 
toire du Togo placé s'ous'lemand~tdl!la .·France, 'le, . 
déctet'du·.24 mai 1932;ooinplétant le décret du 16 
février 1932 'reiatif ,l!,U m.aintien par 'ordre des fonè- , 
tiQnnaires ~ l'expirationd'iIn congé.. . 

. ART.é 2; '~ Le présent . arrê,té .sera enregistré,. com
munique et publié partout où, besoin serâ;, 

Lomé, le 15 juH!et 1932. 

_R.DE GUISE. 

tE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE f.RANÇA1S~. 

· .vù'le- décret du,'2 'mars· 1910, s~ là. s~lde"'et les ac~essoires' 
de solde aes· fonctionnaires, employés et' agcl)ts. des services 

.ooloniait:il' . . ..... 

Vu les ctecrets 'des 20 avril '1924 et 16 lévrier. :1~32,"modi
fiant l'article 77 du décret d", 2 mars 1910;, 
, Sur .le' rapPort du ~Înîstre des colonf~s; 

ARTli';;LE HREMlER, -'Le 'bénéfice des cjispositions 
,du paragraphe '11 , alinéa le,,' de .l'article' 77, du décret 

· !,lu: 2 mars 1910, modifié par lés,décrets:.'des, 20' avril 

,19'24_ èt 16 février 19~2 relatives au maintien par 

o;rdre,est étenclit:rux fonctioUllaires et agentsdesser

ylc'escolonlaux,'et' l<Îcaux,,,y cOI:Bpris le personnel dé

· taché dès éadres métropolitains rémunérés' sur les 

• 	 · budgets locallX, se trouvant d,ms les colonies," e,n ins" 

tanee dè retraite,. So.ùs 'réserve que· leùr Utilisation 
dans la colQnie où ils résident ne puisse être admise 

"par le gouven'Ieut 'de . .cette. colonie. 

Ani. 2. ':':"Le gôuvernèur:'de là colonie sur- le bud
get;dèiaqueÜe.l~ fonctionnaire est rêtiibué sera qua: 
Jifl!" pour annoncer fe ma.intlen par or-dre. aux colonies' 

,', pôur u'ne~tlrée de trois: mois, . Pollt toutedutée, supé- . 
· rieure une' décision' ministérielle ,s.era nécessaire. ,.: .. 

;. ' 

. , 
.: 

\ 

~,ART. ;J. ~·Lemin~stfe:des 
· l'exéc)ltion du Iltéséntdécre~.. 

.. '" 

.. Fait à Paris,le24111ai.l.~32: 
ALsÉin Ü:SRUN.. 

Par' le PrésidelÜ:'de ja -Répùblique':-. -	 .., . 
. Le' I"inist~e deS colonieS; . - . . . 

. DE. CHAPPEDÈLAINE. 

.P'~rs~nn~l' 'du;'C~~r~' géni·r_a,~.--d~.~:Ûlgénieilr,$:~~< -
mMéarolog~~-t"-k eoloniaùx _. . 	 . . . 

'.. ARRETÈ No, ~~2 promul(fuantau regole' ddc'rd'. < 
du 25 inai 1.932 modifiant le,düret dit 9 mai 

. portant organisatioÎi' du persoÎii/el·d,u'â:ui-.re 

: raides ingéllt'eurs: lJlêtéoroloi,istes coloitiqùx. 

LE GOUVERNEOIi DESèoLONI.ES, 

. Or:f'RfIER DE. 'LA LÉoiON- ,D'HONNEUR, 

COM.'I'IlSSAIRE DELA RÉPUBLIQUE", 

VU le décret du 23 mars 1921 détequinant .'les .attributiOns"·· , 
~et les _pôuvoi~ du Commissaire dt:· h~, Rép'ublique 'aut TogO.; "." ' 
· VU',le décrC!. du 25 mai 1"32 modifiant le d{cret d~. 9inai. ' 
·1929 portant organis;ttion'. du personnel' du··.eadre ,général, d~' . 
ingénieurs, lJlétéorolQgi~tes coloniaux; :. ~ . , , 

ARRETE: 

'. ARTIÇLE. PREMJER: -' Est prQmulgué dans le 'terri:" 
i' toire du Togo, placé sous 'Iell,landat de la France, le. 

décret. du 25 niai 1932, modifiant le' décret dt.! 9 .mai' 
'.1929 portant m:ganisation du persontlel .. du càdte. gé.; 
néral. des ingénieurs météorologistes .. côloniaux. , . . 

. . \ .~

AnT.'2; . ~ Le présent arrêté ,sera en.r~gistré,"!:Qm;", 
muniqué et publié partout où beso.iiJ sera.' .. 

1 	 . 

Lomé, ,le 8 juîUet 1932. .,' 
. t ',' ~'._ . 

R. DEGUISE:, . 

" :~. 

Vu le-sénatus~consulte du 3,'mai 1854; 
Yu le '~c;et .d~ 29,' avril 1929, p~rta~'tt:' créàtion';,'d'un. se~~ - , 

vice ·météoro1og'ique, colon~a,l;._ '. _.' " -: '--".' ( 

· Vu le décret du 9 mai 1929,' portant 'organisa-iion .dti;,per'"'-" 
sonnel du 'cadre général -des ingénieurs mêtêQ1'ologisteS-'C<11o~'~, . 
niaux, modifié par,'les décrets des' 7 ,février ef 19..a\tril;:-1930,;;~" 

, et 3 mars 1931; 	 . . 
Sur la propoSition- du' 'ministre de-s colonies';. , 

., .' 

DECRETE: 

'ARTlcl..E.. PREMlEn..-l:~'quakième ~linéad.~, 
tiele 15 dû d,lîcret du 9ma'i 1949 est"co~p1été rA<n' '. 

.. . me.stt'it : . 
: ....' . \.; : 

. ,'--. 
, , 

1 
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·~~:r.à~gt193,(i. .tOW~AL omCIE!-:OIJT.EjlR;TOIRÈ DÙ T.O~I'~É SOU~L!! MATDE\A FRANCE 

~.;\,.-::i~'Les dispositions qui précèdent ne sont pas appÙ. 
":~càJjles à' l'ingénieur inspecteur' général, conseiller 

:,tl1chniquê dil ,départ€!I1ent, !lont Je détachement est 
· rkTIi)(lye1able .par· périodes de trois an.nées ». . 	 , 
: .A:RT. 2. .:;.. L'article 26 du décret du 9 mai 1929 
:èst modifié c6mme suit, . 

« A titre. exceptionnel et pendant une période de 
. cinq. 'ans .les ingénieurs adjoints 'stagiaires ». 

. (Le reste sans changement).. 

· :;ARt. 3.:.,- Le' ministre des colonies est chargé de 
:Yexécution du. présent d~cret qui sera publié au jour
. n~l :Officiel de)a RépublÎque.'française etaux jour. 
naux 'officiels des colonies, pays .de protectorat et'. 
territoires S0115 mandat, et. inséré au bulletin officiel 

,: d.umi#istère . dés coiol)ies .. 

. .Fait à Paris, le 25 mai 1932. 

ALBERT LEBRUN. 

'; -: 


Par le Président de la Républi.que, 

Le ministee des colonies, 
DE ·CHAPPEDELAINE. 

Clàsse",ent de siai/on thermale 

.~ ; {5-:!Ri(ETE No 359 promulguant au Togo ledéér'et du 
. 25 mâi 1932, portant clalisementde la station 

.thel11wle· d'Etig~nill-les-B~ins (Landes).
,"'. 

LE GOUVERNEUR PES COLONIES, 
. ' OpPJ~~R. 'OE t:A L~GlON D'HONNEUR, 

COMMISSA!RE DE LA RéPUBLIQUE, 

· Vu' je' décret du 23 mars 1921 déterminant, les. attributions 
. et les .pouvoirs du Co~missaire de la République au Togo; 

'..v~ le, décret du 25 ·mai 1932,portant classement de la stà
tio~ . !~ermale . d'Eugénie-Ies-Bain. (Landes);". 

. , • 
ARRETE';: 

AR'1'Ié!;;E. PaEMIER. - Est promulgué dans le terri
toire çlu Togo· placé sous le mandat de la france, le 

""'décret d\! 25 mai 1932 portant classemelit de la station 
'. ".' . thermale d'Éugénie-Ies-Bains (Landes). 

. ART. 2. -c 'Le' présent arrêté sera enregistré, com- . 
!Io' '.... 	 . 

jI1l!niqué et publié partout où. besoin sera_ _ 

Lomé, le 8jùillet 1932. 

R. DE Gl:JlSE.· 

. , 

. , 'Vu .Je 

",ri Pf(ÉSIDENl' DE LA: Rl';PlJBLlQIJE FRANÇAISE. 

décret du 3 juillet 1891 sur Ie.'dét>lacemen!s et les.. 
' ..' .Ilass.ges <.du personnel' colonial modifié par les décrets des 4 
,l'.. ;.. !\laï~t 30aollt '1'924, 7, mai 1925, 14 aout, 9 novembre 1926, 

,.....·.ln·novembre 1929 et 12 mars··1931;' . '. 
,,':' :":-. ;'<. -' . 

f: . . ,'DECRETE:. 

;-,~kTIQLE- P-REMIER.' _La 	station the~male. d'Eugé' 
aio~tée à celles où tesllif~~?~!l,,:Î!1~(!-an~e~)e~~ 

"/".'; :,,' ~.: , " . "!'.'.. ,': .. ~. 
,\ .1:,: ,.'" 

' 

7 	 ;. 

, 
fonc!ionnaire~ du service colonial et deS services 10- . 
caux peuvent être' envoyés en traitement· dans les 
conditions prévues à' l'article 12, position ,5 du décret 
du 3 jumet 1897, modifié par les décrets des 15 sep
tembre 1923, 4 mai et 30 ao.ût 1924, 7 mai 1925,. 14 
août, 9' no.vembre 192(\, 16 novembre 1929 et 12 
mars 193\.. 

ART. 2. - La durée du traitement dans cette sta
tion est fixée: à vingt et un jours. 

AaT. 3. - Le ministre des colonies, est chargé .du 
présent décret, qui s~ra publié au journal officiel dé'. 
la République française et insér~ au bulletin officiel 
du ministère des colonies. 

fait il Paris, lé 25 mai 1932. 

ALBERT LEBRUN . 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
DE CHÀPPEDELAINE. 

Classement de Bl.allon thermale 

ARRETE- N0. 358' promulguant au r'ogo le décret 
du 26 mai' 1932, portant classement de la _station 
thet"",le 'de Laxeail-lescBalns (H(luie,saône). 

LE GOÙvERNeUR DES ÇOLONIES, 
OffltlE-R ,DE LA, LÉOiON- O'HqNNetJR, 

COMMISSAIRE DE LA Rl';PUBLIQlJf, 

Vu le décret du 23 mars 1921 éléterminanl -les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la 'République au Togo, 

'Vu le décret du 21) mai 1932, portant clasoemeht de la st~
tion therm•.le de Luxeuil-les-Bains (Haute-Saône);. 

ARRETE', 

ARTICLE' PRI!MIER. ~ Est promulgué ·dans le terri- . 
toire du Togo placé sous .le mandat de la France, le 
décret du 26 .mai 1932, portant· classement de la 
station thermale. de Luxeuil-les-Bains (Haute.~aÔne). 

ART., 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
munIqué et publié partout ôù besoin sera. 

.Lomé, I~ 8 juillet 1932. 

R. DE GUISE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RJ!:PUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le décret du' 3 .juillet. 1897 sur les déplacements et les . 
p~S$ages du personnel eolçmial modifié par les décrets des 4 . 

. ' mai et 30 août 1924, 7 mai·.1925, 14 août et 9 novembre 1926, 
, 1(; novembre 1929 et 12 mars 1931; 

DECRETE: 

ARTICLEPREMIÈR. - La station thermale. d_e Lu· 
xelÙI-les:Bains (H;aufe-S~ône)est ajoutée 'à celles où 
les fonctionnaires du servicè' colonial et des services 

~ 	 . '" ~ 



.. 	 a ua ESt • 
:,,. , '~'~4i' ·~]6i.rnNAL6FFJC:IEL 'ôu:~~RîiITOiRiD~TO(I6. puct<sous' L.·E'îi!Ai~A.f'iD'i[;A ïili,&Nc;;r<:' ''1"i 'j,ë.j'j;F'j'ij3iP" , . 
. ':' 

locaux peuvent être~ envoyés en traitement -dans les 
conditions prévues à l'article 1er, position 5, d~. dé
cret du il juillèt 1897, modifié par les décrets. des 
4 ml\i et 30 août 1924, 7 mai 1925', 14aoùf et 9 no
vembre 1926, 16 novembre. 1929 et 12 mars 1931.· 

ART. 2. ~ La durée du traitement dans cette sta: 
tion est fixée à vingt'et un jours. 

ART. 3;' - .Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour
nal officiel de la République française. et inséré au· 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris,.Ie ·26 mai 1932. 

ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la' République: 

Le ministre des colonies, 

DE CHA.PPEDELAINE. 

Concours d'admission au .stage de récole coloniale 

, Ll": MlNlSTRE DÉS COLONIES,. 

VU l'article 6 du décret du 10 j'nille! 1920' portant réorga· 
nisation du person'nel des ~adniinis rateurs des coloni~s 'et ,les, 
textes qui l'ont modifié; . , 

Vu l'arrêté du 9 aoilt 1930,' réorganisant le conCours d'ad
mission au stage de 1'école coloniale des adjoints des services 
civils et des commis principaux des secréta.riats· généraux des 
cblonies;" .. 

ARRETE: 

L'artŒle -12 de l'arrêté du 9 août 1930, organisant' 
le concours d'admission au stage à l'école coloniale ". 

.. des' adjoints .principaux, adjoints des services civils 
et commis principaux des secrétariats généraux des 

. colomes, .est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes: 

Art, 12. Dès que les épreuves du concours ont 
eu lieu, le ministre désigne, p~)Ur corriger les compo
sitions, une commission çomposée: 

'. 	 Du directellr de ·l'école· coloniale, président;_ 
D'un inspecteur des colonies, membre; 
D'un chef 'ou diim sous-chef de bureau 'à l'admi

'nlstration centrale du ministère des colonies, membi-e; 
D'un administrateur en chef ou adminlstrateur· des 

colonies ou à défaut d'un profesèeurà 't'école colo
niale, membre. 

Un fonctionnaireF du cadre' des administrateurs des 
colonies, pr'ésent à' Paris, remplit' les fonctionscle·· 
'secrétaire: :. .. . . • 

Fait à Paris, le 31 mal 1932, 

DE CHAPPEDfLAINE. 

.. 1-' 

." . 

SlI,ivant arrêfé minÎstérièl dll 20 juillet 
prothaln concours; pour . .l'admission des',ldjolrlfs 
services ~ivils au stage à l'école coloniàle,' ." ..., ..... , 
les 4 et 5 avril 1933, Le. nombre des placés 
au concours est fi)(é à quarante ·deux.; 'La. date 

'trême de recevabilité des demandes d'inscription ..' 
impérativemel1t fixée' au 22 octobre 1932. 

Erratum 

LETTRES échangée; entre le' minis!r€: des 
étrangères et l'ambllSsadeur d'Italie à P(J(is aU_SIl;èl 
des cedificaisd'orIgine et. dès facturesacco';"pâ"', 
gllallt les marc!ulIulises. . . .. 

RectifiCatif al! joumal officiel du Togo du:16 
1932, page' 187 : " 	 " " 

«Le territoire de Kouang Tcheou Wang doit . 
rayé des. colonies françaises figurant· à l'annexe à la: 
lettre du 26 décembre 1931 adressée, à ·S. EXc:,le' 
comte O. MANZONI, ambassadeur d'Italie à PÎlfis .»~" 

, ACTES DU P.oUVOIRLOCAL,'~
" ;, . 

Créalion d'un dispensai"" 

ARRETE No 357 créaltt un dispeftStlire-uftftexe à/l1is
sion· Taré (Lame). .', ' " . '. .. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DÉ LA· RÉPUBLIQUE, 
" Vu.Ie décl:-et. du' 23 mars '1921 dé.t~rmi~~nt le~ attribtitions. 
et les pouvoirs, du Commissaire dé la 'République aÜ,:-rogo;' 

Vû l'arrêté du 11 aoOt 1921 réglementant lefonctiohnement' 
r'des se.rvices, sa~itaires et médicaux au Tog9; . . " '". 

. \..'
Sur la proposition du chef 'du service de santé; 

ARRETE: 
, ' 	 : ' . . \' .~ 

AimCLE PHEMIER. .,- Un, disp,ensaire-annexe"est'çréé, 

à Missio[1-Tové(cercle' de .. Lomé). à. compter du.1,.r. 

juillet 1932. . " 


Âl<T. 2. - Le présent arrêté sera·e,f\regish'é,'com/.;· 
muni'qllé et publié l!artout où besoin: sera." "., . 

,.<~. 

Lomé, le 8 jUil!et193Z; 

R. DE. OU1S~~ . 
---'----- :' 

,"'.'Fermetur,~ de roule ".' . 
ARRETE No 360 portallt fermeture provisOIre d'lifte 

'.route. 
LE GOUVERNEUR .DES COI,ONIES, 

OFFI0ÈR. DE LA LtoroN Q,'HONNEUR;, 

CÛMMISSAIREDÈ LA RÉPUBLIQU,E, 

VI! Je décret du 23 mars 1921'(;é~::r~l~J'~~l.~~:/'~~i.~~~~fet le;s' l'0u~.i~ du"Çommissajre :lE 
"VU' les articles 18' el' 30 de' 'l'arrêté dix,26' ja'ÏVli'r·;:l't!8 
fixant -le régi!'Ile <;le la drqdatiou, au .Togo;:., . 

http:Paris,.Ie


-. • 
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!,""':",'Û':;&tJ;1;32,',jjbU~~~~ OFFld~' D.u .f;I!~IRTOI~I! .. DU 'TIc:, • PLA€É SOUS'\É, MANDA'i 'DE L~FRANCË,
" ," 

\~.. ~ 
r0:;,/:·.'--~_>s·4ï·,.J~ --propoSiti~_~ .de l'ad~i~istrateut' d'Atakpamé et aprè~
::.;-"!: _<~Vi~vdu cnet de".la clfconscnpt!on administrative d{$ travaux 
(;.·;'.'Jjélifs;c . '. " 
" \":i .'" ARRETE: 

>', ?À~TI~LEPRÉMIER. ~ La r~uté de Nyamà~si1a à Aka
,.':b~ (cercle d!Atakpamé) est .interdite jusqu'il,· nouvel 

.'." ~oidre à la' circulation dès véhicules d'un poids total 
. supérieur' a 2,500 ki1ogr~mmes. ., 

.'c ART. ,'2. ~ Le commandant de cercle d'Atakpamé est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Lomé, le 8 juillet 1932, 

R. DE GVISÉ. 

,A.n~ibùtlon de logement. aù" fonctionnàire.". :' 

~R,R,ET.ê N0' 364 réglementant l'attribution de loge
,me~ts ~ux IpncûOllnaires.' ' 

Li GOUVERNEUR DES COLONIÉS, 
QFf!ClER DE LA LJ!OlON D'HONNEUl'{t 

'. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, . 

'':': ...., "Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
~:- :',; '~Cïês' pouvoiI:S du Commissaire de la République au Togo; 
. ". " Vu le ,décretdù ,.23 janvier 1914 portant règlement sur l'in

. &tallâ.ti6n ,-l'ameublement, la. domesti(~Ué et. les frais divers des 
';-;'hôfels -d;s gouverneurs et autres fonctionnaires ayant droit à 

lagratuité du logement et de l'ameublement dans les colonies" 
et p",:ys ,d~ protectorat; . _ 

-.\ -Le' ~pnseil d' ,!.dministrafion enfengu; 
.~- / 

. , 
ARRETE': . 

TITRE PREMIER 
~:,.- ;. péterm~nauon des d~olts au I~~ement et à l'ameuble~ent.,..-, 

:' AR~ICLB PREMlBR. Seuls auro!!t droit au loge
;~,ent<,airisi qu'à l'ameublement gratuit dans les im

, nleubks -administratifs, en '<Iehors des fonctionnair.es 
" spécial~!!)ent visés au, décret du 23 janvier i914, les 
: foncti"nnaires . .ci-de.ssous désignés: 

te chef du secrétapat général, . 
L'inspecteur des affaires administratives, 

"Le chef .de cabinet du ,Commissaire de la Républi, 

, , 
ART, ~2."; Les autres' fonctionnaires et agents :en 

'.' ser.vice:dansle 'Territoire peuvent être l,ogés dans les. 
. '.,inuiIeubles'admiilistratifs dans la mesure des disponi

hlIitéset', dans les eQnditions prévues notam!!)ent à ': 
l'ar'fj'ele '4,'ôJi'titre 1 'el au titre Il du présent arrêté, 

,T<;iut fÔ~chonnajre,civil 6U militaire, à l'exception 
'de, 'ceux' prévus à Partiele 1e;ci-dessus, recevant le 
'.. log~l1!ent; et • l'ameublement ou le logement seulement 

est 1IStreint au paiement d'un loyer perçu 'suivant les 
modalités. fixées au titre Il. • . 

"'\'Àucun loyern~ Sera cependant'dil quand le ~onction
'C~naiien;àuraà sa diSpOsition qu'un logement en maté
;:".,xfa\l.~ proyisoire~ ne ·présentant. pàs le caractère de 

"."t'prtf<5rt minimum des logements rangés dans les caté
.~··'gprl~s,rég11fièrès. • 


\;~A~;/'3. 'Les' affectations des logements, sont 
<.'f~{t~/auta~tque:possiblé.à titré définitif et pou~ la 
".ôtiré~-de séJoutdes occupants sauf lorsque le fonctl!)n-' 
;-,:;, .. t:, ", - -:~.; .. r - ." .. - .-;~. 

:,:(:/:' :-.~:, -<,' 

naire occupe un iogeme~t d'une catégorie supérieti~e .. 
à cèlle à laquelle il peut prétendre. ' 

Les logements 'sont attribués dans' l'ordrè des de
mandes et en' tenant compte: 

. 10 - De la fonction remplie par lesiiltéressés et 
. de leur gradé oU emploi. 


20 - De leur solde et de leur situation de famille • 

Les logements de la 1re catégorie de l'annexe No 1 


a!1 présent ~rrêté sont réservés en principe, aux fonc
tionnaires ayant rang ,d'officiers, 

-Le fonctionnaire qui 'refuse le local qui lui aura été 
réservé ne peùt prétendre' à aucune compensation, ni 
indemnités.. 

ART. 4. La gérance des bâtiments affèctés aU 10; 
gemerit des fonctionnaires est assurée: 

10 -'- à Lomé: 
a) Pour les immeubles réservés au service local, par 

un agent des traVAUX 'publics désigné par le chef du 
service. 

b) Pour les immeubles réservés aù personnel du 
cliemin de fer, par .le ehef du service de la voie ~et 
des bâtiments. 

20 Dans les cercles: 
Par un agent désigné par l'administrateur comman· 

dant le cercle. 
Les affectations de l~gement sont prononcées par 

décision du Commissaire de la RépubUque. . 
Les ampliations dè ces décisions sont notifiées direc


tement par le cabinet du Commissaire de la Républi

que, à Lomé aux gérants des immeubles,. et à l'exté· 

rieur du chef-lieu, aux commandants de cercle. 


ART. 5, - Les logements ~ont répartis en quatre 
catégories conforménient aux dispositions de l'annexe 1 
au présent arrêté portant classifieation ou destination, 
des bâtiments administratifs du Territoire sis au chef· 

'lieu, 

Cette répartition est faite par une; commission nom


mée parle Co'mmissaire de la République. 

la répartition par èalégorie des immeubles apminis


traHfs 'situés dans les différents cercles du Territoire, 

est' assurée par les soins de l'ad!l1inistrateur ·comman

dant le cercle' et soumise à l'approbation du Cômmis. 

saire de la' République . 

ART. 6. - Les gérants, sous la responsabilité /1e' 
.' leur chef du service, ont l'administration générale des 

logements dont ils sont chargés. 
Ils' s'ont tenus' de dresser en double éxpéditlon un 

état des lieux lors de ·l'entrée 'et .de la sortie des occu
, pants. 

Ce.ux-cr devront en' certifier la conformité, et ainsi se- . 
ront pécuniairement responsables des dégradations gui 
auront pu survenir au cours de leur occup,ation. Un 
exemplâire de cet état sera remis au fonctionnaire in: '. 
téressé et Vautre au gérant d'immeubles. : 

Les' dépenses effectuées à i'occasion' de la répara. 
tion de ces détériorations seront mises à la: charge d.es 
occcupants ,respon~flbles. ' -,' 

AA'r.7. '- Les gérants d'immeubles'dreSsènt chaque'. - '.' ".. ' 

http:fonctionnair.es
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moIs et en cours ùu mois (cri cas de ejépart des occu-, 
pants) 'l'état, 'appuyé des certifièations'nécessaires, des 

, sommes dues pades occupants' des immeubles a~minis
tratifs dont ils ont la charge. 

An Vu de cet état, les ,ordonnateurs délégués établis
sent les ordres de recett~ au titre des (, produits di
vers» du budget qui supporte les frais d'entretien des 
immeubles; ils les remettent au trésor qui en assure 
la perception immédiate par voie de précompte sur la 
solde. 

Les gérants veille!,t de plus au relevé des compteurs 
avant lé départ des occupants. 

ART. 8. - il est formellement interdit aux occûpants 
sous peine d'exclusion: 

, De modifier la, destination des pièces, l'utilisation 
, des vérandabs, l'écoul'ement des eaux et d'une façon 

générale les dispositions ou aménagements .intérieurs 
ou extérieurs sans en avoit au' préalable obtenu l'aulo
risation. 

Les réparations urgentes et dites « d'entretien)} con
cernarit la, toiture, la clôture, l'alimentation en eau, 
l'évacuation des eaUX usées, et .les commodités thé na: 
gères sont directement demandées au gérant d'immeu
bles. ,Celui-,i peut i donner suite dans la limite des 

, crédits dont ifdispose et en se co~formarit aux instruc
tions générales de son chef de service, 

Les réparations de gros entretien, telles que réfec
,tion des pçintures, etc., .. qui n'impliquent pas de dé
penses, importantes,sont demandées' au cbef du service 
'des ~ travaux publics. " ' 

LeS améliorations et modifications sont demandées- ,
".'<. ' au Commissaire i:!e la République. 

' 

" Tout fonctionnaire a le devoir, sous peine d'enga
ger sa responsabilité personnelle, de signaler au cbef 
du serviêè des travaux publics toùt dommage causé, à " 
l'immêuble et toutes circonstances susceptibles de corn

, promettre sa conservation, 

, ART, 9. - L'adininistration' dans.la meSure des dis
ponibilités pourra mettre à la disposition des .accu

'pants dés logements administr'atifs un mobilier sommaire. ' 
, Ce mobilier est limité au gros ameublement à l'éx
clusion: de tous artic1~s de luxe~ 

Les fonctionnaires devront tenir ces meubles en' pat:
fait état de cOhservation, Ils s~nt pécuniairement res
ponsables ,de leur ',perte, et 'des détériorations qu'ils 
pourraient avoir subi, ' 

A cet effet, un inventaire' dressé contradictoirement 
entre le fonctionnaire et le garde-meuble du, service 
intéressé, sera établi à toute prise de possession ou ,
lors de loute mutation d'occupant, à !'entré~ et à la 
so'rlie du logement: Cet inventaire sera dressé en dou-, 
bk expéditioo: une sera remise au, fOilctionnàire, 
l'autre au garde-meuble du service~ intérèssé. 

, ART. 10. - 11 est formellement interdit aux fonction
n'aires, logés, deprocéd~r entre eux, à deS échanges de , ' 
meubles mis à leur disposition. ' 

Les gardes-meubles des bâtiments civils devront 
visiter las divers; logements au ,moins une fois l'an, 

-' 

.. 'W' 

-~:--.
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's! le niobill1'!r est c@nfomiè 
consigné à l'inventaire, 

cas de~ détérioration constatée ,ou de non-(~On,fdlr' 
, mité' entre les existants 'et l'inventairl! ils, deyront 

tiser les responsàbilités encoQrues et en "rendre 
te lm CO.inmissairede la Rép,iblique qui pre·nd,ra"toutè's i 

utiles pour assurer .le' recouvremeni 
mes mises à la charge de ceux qui 'auront ét(~ir<,co,nnû~,~-;: 
responsables. ' 

Il. - Le fonetionnaire occupant un logen}erik' 
administratif devra, observer scrupuleusement les près' 

. ériptions des règlements ,dibygiène en ~igueur au Ter;
et sera personnellement responsable d~s coti;. 

traventions qu'il pourrait encourir de ce chef., 
11 devra éviter en padiculier)astagnation, ,des eaJ~,; 

usées et d'une façon générale la ,disséminatio!1 sur )e; , 
environnant' son logemént de tO!!t. récipient 

susceptible de colliger des gîtes larvaires,' , ,, __ 
devra se' prê,ter à toutes les visit~ des agents 

d'bygiènè dans ,la forme prévue par les. textes 's;,y,~', 
rapportant. - . ' ., ',,.. 

L'inobServation de ces obligations, et trois consta2 .
en moins' de sill: mois de' gites larvaires 'non', 

signalés, entraîneront le' retrait de i~ concession'4dç 
logement. , '.' , 

Le fonctionnaire 'devra 'de plus entretenir' à ~es frais,' 
les terrains ènvironnan't son immeuble" qui auraièni 
été a~énagés en' jardins ou autres commodités. . , 

TITRE Il 
Reten~e de logemènt et d'a~meubhtment~ .. , 

- , . . 
ART, 12.. Le loyer est 'proportionnel à, la '~oIM;, ' 

Il est calculé pour cbaque catégorie d'in\rneuQle~f' 
suivant le nombre de piè~es et, suiva!}! qu'e cesdùni~: 
res sont meublées ou non, conformément a~ bÎirêm'è 
figUrant à l'~nne,xe No 2 du présent arrêté .. '. ," ':. 

.' " '.il..'.'-' 

AR,T. 13. ~ Entrent seules en ligne decol)1ptê 119~r , 
le calçul de la retenue, res pièces ,suscePtibles' d'ê~~', 
'habitées, c'est-à-dire suffisamment spàcieus,es et, éd;']::,' 
rées,à l'exclusion des cuisines,vestibules; salles de, .' 
bain, etc.. ',', i, ;/••:" 

ART. 1'4. - Le loyer est payable .•!,,~llsiteÜeme~t; 
El! cas de, mutatipn il n~est dû que pourle,n0!l1bre.d.e 

,jours pendant lequel lé logement a_ été~.i>ccupé......... ,' 
Pour le caleul il n'est p~s "tenu compte;desfrac:ti9!\~' 

de 1.000 francs. . , 
En cas de cbangement dans li solde d'l1ü'fonètion;" .' 

nairc dans le courant âumois, le loyer' n"est modifié, 
qu'à compter du premier du mpis 'suivant ',+:>: .. 

ART. 15. .-: Le chef du-secrétariat' génÛal, le,.direcc . 
teur des voies' dé pénétration et du:: whà.ri', le diriitellf 
des travàux' neufs, le' trésorier-payeur, et'leseomipan,:~', 
dants de cercle sont cbargé.s de l'exécution' du :pré~t' 
arrêté qui abroge toutes dispositions contraires el' qui" 
!Iura son effet pô!!r compter du lor août'J 93,2. , 

',". ~~ 

Lo.mê,le'8 juillet 1-93:2., ,." 
'R. DE 'OUISE," ' ., 

; .Y / - :. 

aitn ,de 

En 

mesures 

ART, 

ritoire, 

terrain 

Il 

i' tatiç>ns 



• 4 »• 

. . ",-,:-.~;'~'~ ....-_.'1..--~__ ":'"r:,::';-'~'.' -; ':_ '~~':~:_:',,:' ::,'\_~::~~v.-::-' - '-.; "<.'~ ": ," . ::""":' ,~~: .. '" -,""-----,::?' :-", 'S-.:- ';.F" 

-l~~aojyL! 932 , JO!!RNAL O#IC\E~D(jTIôRR\T~iRE DU TO'ob PL~CÉ SQUSL1H,iANDAT DE LAl'RA~E 347 

~ :, ANNEXE 'li. 
BARÈME DE RETENUE DE LodEMENT. 

, 

ua 

'~~~~~==~==~~~,~,~~====-=-=============='~ 
"" Il.jjStaccordé une téduction "de -loofa sur la'retenue , m " ARRETE: 

. 
', CATEGORIEIl',,,-,. , 

DE 
," , 

'; , 1 LOGEMENTS 
, ' 

1\' 

. • " • 
" 

" 

" , 1re'" ,'; • , , ',' C.atégorie 

,'~ r· . 
" 

, 1 

-
2e 

'L Catégorie 
.. 

3e 
i ,

CatéFJvrie 
• 

~\~ " 

, " 

L 
'! , 

; 4e 
Catégvrie -. 

-TAUX 

" 

30jo par pièce habitable 

, 

, 

2&/0 I\~r pièce habitablè 
~.~ ..~ 
l, 

l,500f0]?ar pièce habitable 

1% par pièce ,habitable 

, 

, OBSERVATIONS 

\ , 
Sans que,,' la: retenue puisse s'appliquer à plus de 

3' plè~es. ' ~ 


Maximu'm par pièce meublée .' " '. - 70 francs 

Minim1Jm par pièce meublée .. francs
• 50 

Maximum par pièce n~n meublée frimes'
• " 60 

Minimum par pièce non meublée 45 francs 


Sans que la retenue' puisse ,s',pplîquer à plus de 
3 pièces. ~ 

Maximum par pièce meublée ., 55 francs 
Minimum par pièce' meublée . • 40 fr"lrics 
Maximum par pièce non meublée, · 50 francs -· Minimu.m 'par" pièce non meubl~e';. · 35 franc.s· 
Sans que la retenue, puisse' s'appliquer à plus de 

2 pièces. ' . 
Maximum par pièce meublée • · ' . 45 francs 
Minimum par 'pièce meublée ,.,. 30 francs 
Maximum par pièce non -meubléè , • 40 francs 
Minimum par pièce non meublée 25franci 

Sans que la retenue puisse s'appliquer, à plus, de 
2 piècf\l. 

Màximum par pièce non meubléè'. " 25 francs 
Minimum par pièce non meublée . 15 francs 1 ' 

'! 

tb,taiepâF enfant présel)t à .la' colonie, et à la, charge 
" du fonctionnaire ou de l'agent logé, sans que cette 
/(réd1Jtii~n puisse dépasser 5Mo,: ' , '" ' ' 

, ',: Qan:S:les appartements de 3'pièces habitées par deux 
" F~H!>ataifes;'la froi~ième~ pièce, si elle esL commune, 

, ne sera ,pa~dêcomptée., 
, '., Les maiS:ims couvertes en paille et en pisé n'ayant 

" -qll"un' c.aractèreprovisoire; 'ne, donneront pas lieu à 
"rete~ue." ' , 

;'e,elles, quiaùront un èaradèredéfinitif, ,mais dont 
,'je confort pa!'/l.îtra justifier ,cette mesure seront classées 

, 'i <'ria Be éaf~gôrie. 

~"x"."~.' ."'Q-~e-m-,n-i,I-é-.-d-e-,I-:o-ge-m~.-~nl ','" 

,', ,A~ESfiE lio 365 ,",:odi(iant les arr02és du. 21 ~éèem
,'.. ,oYe' 1925 et 28, {anvlBr 1930 accordant des I.1ldem

'nUés refJrésentatlves de logement aàx agents indi
gèlt:es' des cadres locaux "du Togo- et aux agents 

'i,rid(gènesdétackés tl,es cadres de t:A, O. ,F. 
, \ LÈGOUVERNEUR ~ES COLONIES, ' 

_Off'fCIEf{ DE LA Lt010N DiHoNNEU~: . 
,COMMISSAIRE DE LA' RÉPUllLlQUE" ' 

...,. ~>Vl(,'l~.décret du' 23 Imàrs ·1921' déterminant' les attribtitions 
,et,Jesp9UY<i>irs du Commissair,e de la Répùblique ~u' Togè;"

,.I:è _:Çons~il_itd'adrp.inistrat~OIi entendU.; . 
• 

Il' ,
l'ARTICLE, PREMIER.- L~ taux 'de l'indemnité repré

, sentàtive' de logement' antérieurement, fixés par leS 
arrêtés No 468 du 21 décembre 1925 et N0, 55 du' 28 
janvier 1930 sont fixés ainsi qu'il stlft~ pour compter, 
du 1« août 1932, ' 

10 Agents de ta 1re éatégvrte" ' 
Lomé _ Centres' d'Atakpamé et 
, ô'Agbonou' . . . . : , . . . . 480 francs 

1 • • • 

Anécho 'et Klooto , '.'. . ." 240 francs-. 
20 ,"'- Agents de ta 2' catégorie. 

Lomé - Centres d'A takpamé et 
d'Agbonou ; . .'.. , , . '. , 360 francs 

Anécho et Klouto'. ,:'. . _ , , ,'11\.0 francs 

3:" -'" AgentS des 3', 4e et ,5e catégvries, 
Lomé - Centres d'Atakpamé et 

, d'Agbono~, " • .',. . . , . 240 francs 
Anécho ~ j(louto ,. .' '. 120' francs 

',AR'F. 2: - Le chef. du secrétariat général et le .Uree
teur du 'chemin de fer et du \Vharf, ordonnateurs-délé- ' 

; gués, sont chargés, de l'exécution du p~~sent' arr<!té, 

, ,Lomé, le 8 juillet 1932 • 
.. ~ '·R.,DE.,O.UISE.. .:, 

.' ~ '. , ' , 
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enregistré, 

Lomé,le 8 juillet 19:32. 

R. D~' GUISE. ' 

. : 

COLONIES, 
D'HONNEUR1 -,~ 

RÉPUBLIQUE, , ', 

déterminant les attribution& 
République a~ To.go;·,,· '. 

allouant une indem-.· . 
agen·ts de certains:~: \ 

. . ;: 
des douanes j 

pour 
doua!)es , 

en' eati P0ta' 
2 février 1921.,'i 

' ' 

R. DE GUISE, 

. t 

_. . . 

matières dangerellSes, expioi;tbl~S;, 
," , " 

CoLON!ES,c 

inars 19Z1 délerminant les .tiributlon~" , 
République, au T:og.o;' " ,\. 

--"~...~~ ..... 

.-'" ·-r.-~· - ---,. .. ',~.:-~-. F .; r-' ~<> 

' DU' TÉRiUTOIRE DU PLACt 

----""!..---"""!&t~~ji!""'-----...• 
.,.-." 

, "", , 

ARRETj; No 366 porilmt abrog(ltion de l'àrrêÛ'No 215 
, du 3,OavrU 1928. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCIER 'DE. -1..,\ l.ÊOJON DIHO~NEUR) 

, . 
COMMISSAIRE DE LA ,RtpUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 ma~ 1921 détermin~nt lès attributions 
_et les' pouvoirs du Commissa!fe de l'a République au Togo; 

Le éonseil d'adminisfration ente~du;. 

ARRETE: 

, ,ARTICLE PREMIER. - Est ~brogé pout'compter ,du 
-le, aout 1932 I:arrêté No 215 du~O'avril 1928 mettant 
à la charge des occupan;ts des I.ogements .administratifs 
les}rais d'aménagement électrique de leurs habJtâticins 
et fixant le mode de paiement. de ces frais.' 

- ART. 2. ,- Le chef du secrétariat générai et le di- , 
recteur' duéhemin de' fer et du wharf, ordonna,teurs, 
délégués, sont chargés de l'exécl!tion du présent ar
, rêté. 

, Lomé, le 8 juillet 1'932, 

RDE GUISE. 

• 
Poids et mesures 

ARRETE No 3,67moditiant l'arrêté du 18 mai 1929 
portali! légteillotlialion dû service de la vérificatioll 
des polits' et lII.eslfres_ ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONTES, 
, OfflGIER . DE' LA. amaN D'HONNEUR1 , , . 
~COMM\SSAIRE DE LA RtpUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 'détermirrant les attributions 
'et tes pouvoirs du Commissaire de la République au Tôgo; 

Vu l'arrêté en date du 18 ma.i 1929, portant réglementation 
du service' de l~ vérificati~n des, poids, et mesures; . 

Sur ,la propos/tiolt du procureur de la République près le 
tribunal de première instante de Lomé; . . . 

Vu' l;avis dé la cbatrÎbre de commerce de, Lomé; 

. Le conseil dJadministra:tlon entendu; . 

ARRET:E: 

'ARTICLE PREMIE~. Sont abrogés, et ~emplacés 

par les dispositions' suivanteS les articles 7: et 20 de 

l'arrêté du 18 mai 1929 susvisé:' 


"Art. 1. -indépendamment ,de la vérificàtio~ pri
mitive prescrite à l'article 5, tc)Us poids, mesures ou 
instruments ,de pesage dont font usage les 'comlner
çallt» OU qu'ils ont en leur pOS,session, sont 'soumis' 
à Une vér:ification périodique aj1nuelle. Chamne de ces, 
,vérifications est constatée par l'apposition d'un poin
'çon nouveau, 

o' ~ 

Art. 20. - ,Il esf interdit' de faire usage ou de dé
tenir des poids et mesures qUI ne s<lnt pas ,conformes 
à la, description faite aU' tableau du, présent>arrêté». 

" / 

, ART. 2. ,-,,- Le,' présent arrêté sera 

,'muniqué et pu6!lé partout où besoin sera,' 


, ARRETE No 373 supprimanlune indemnité,. . . 
LE Go'UVE~NEUR DES 
PfFICIE{;t Of' ï;A Lt!OION 

COMIljISSAIRE DE LA 

Vu \~ dêcret du '23 mars 1921 

et, les pouvoirs du Gommissaire. de la 


Vu l'arrêté No 81 du 2 février 1927 

nifé ,de ravitaillement en eau potable aux 


. postes ~e douane5i, . . 
Sur la -propositi~n du chef 'du service 
Le conseil d'adll)Înistrafion entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER. - Est supprimée 
du 1er jÜ,in 1932 aux agents du poste de 

,B~toumé, l'!!,dcmriUé de ravitaillèlTlent 
ble instituée par l'arrêté sus-visé du 

AR~. 2, :.... Le chef du secrétariatgénéral, ordonnâ· 

teur-délégué, est chargé de l'exécution (hi présent ar':: 

rêté., 


Lomé, le '8 j)ljl1et 1932. 

. '. 
Transport par c:hèmi~ de ter des ~atièrê8' dangete"s~ 

AR'RETE No 374 réglementant le transport par' che~' 


min de fer des 

inflammdbles, ,Vénéneuses et infectes. 


LE GOUVERNEUR DES 
OP'f'ICtER DI:: LA LimON D't1ON~EUR, 

'CoMMISSAIRE DE LA RtpUBUQUE; • 

Vu 1; décret du 23 

et res pouvoirs du Commissaire. ~e: la 


, Vu l'arrêté No 69 du 28 'janvier i929 relatif à l'application ',,' 

des. tarifs pour le transport des voyageurs et des ,marchandises 

du 31 déCCJ)1bre 1928; , " 


Vu la décision ministérielle No 3514 du 28 octobre 1931 " 
. homologuant c~ 'tarifs; ., . ' 

Sur la ,proposition du c:~pitaine du: génie,_ di~~cteu:r.' du ':ser"' \ _ 
vice 'des voies d~, pé~étration et du \yharf j " .' ' . , 

Le conseil d'administration e,ntendu;. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, , I.e, transpertEles niatièr~s 

.. ' 
,.; ',\.. 

. ',~ 

ex-' 

plosjbles" infl'ammablés, dang,'ereuses~ v.én~neusëS et,' 

infeètes sur' l'e Qhemin de fer : du Togo,est. ,égl plU' 

le règlement ci-Joint' .' , ,,' 


""," 
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. VuI',arrêté ,No 69 du 21> 'ja~viel ,1929relafif .il l:~~~l~~~~r.~':;" 
.... ~~s i1nd~~~'br!e ltr:t\'~port .des voyageursetde$ II 

. Vu ta "déqsi9n . ministérielle No 3514 du 28 oèlilbre. 1931 
homologuant ces .tarjfs; ; 

, Sur la' proposition· dl.t capitai~e du ~5Jiel ',dlrecteu'f' du ser
vic"e·-des voies- tie -}Jénétratton ef. du ,whart i,' 

te "co~eir d'admiiti~tration-' entendû;' 
" , .  . 

ARRETE: 

, !XRTICLE'PREMIER. -. Les tarifs pour le trahsportdès .' 
vopigeurS et des marchandises du 31 déc~m\jre t928" 
mis elTvigueur il ià date da. tèrfév.riér 1929' et homo- . 
logués par décision miilistér.ielie No 3514 du 28 oc~ 

. ,tobre 1931 sont complétés par le tarif spécial suivant 
créé pour le transport en a,V. des ftuits du pays: 

« TARIF' SPECIAL GRANDE VITESSE Nb' 9 .' 
(Fruits du pays périssables) 

.~ . ., 

Lesfruits die p;'ys 
barênie ci-dessous : .. 

seront. trà11sportésaux . prlx1u • 

Prix par' tonne et pâr kilomètre, ' ._.._.-'.'-......__._ ....... 

ColI:ditlo/lS d'application· 

fi ..... Le' ptésent. t<lt)f estexeIusivementapp~icaBle 
aulX 'expéditions d'au moins 100 kgs. 1:>ti pa'y'ant . poùt 
c.e poids;, . . . 

. li -:-: Lé" ebatgèment ét,le déchargement sonfo'pé. 
rés par les. s-Oins.et auxffll'is, : nsqàes: e~' péri~ des' 
expéditeursèt destinatàires. . '. .. 

Hi -,-' IL~ ebjlilùn cfu fer ne répond pas des déehets . 
~u aVàtieli' SUf,venùs en cours: de' .fli\ute; , .. 

. IV.~ tes délais dé transpor~s: sont les .mêmes que 
.eeuX des. tarifs 'générau'R' G.V. ,}) "' , 

ART. 2, -' Le capitaine du: génie, direèfe]ilt du1 ser
viee des voies' de p~nétration ef du wharf est, chargé' 
de' l'exéèutibrr dU présent arrêté qui' aura son effet à 

. compter du: 20 juilJet 1932 eiséra' enregisfté,i>ub:lié' 
au journal officiel. et eommuniqué partoutoi:l' bèsoin 
sefâ'.: 

Lomé, le 8 juiIl~b93i. • 

ft DE. ÙUlSE•.. , .. 

~!!>:. . . ART.: .2: Ce règlement sera ~iri~.érê dans. ie~ ~n-
,~;(~ .·n;exes dès .tatifspour le tràMpOrt dtls. voyageurs ét 

,.' ,des marchandises ~OUSlil.rubrtque « anne,xe. No.6 )i,
",: . . '. 

, ". A~T, 3, .:.,. Ledirècteur dù serviCe des voies de pé
:': ,~étrâtion el du wharf .est chafg'.é de l'~xéciition du . 

présent arrêté qui sera publié et enregistré partout 
. " Ol:t besoin sera et entrera en vigùeur à' partir Ciu 20 
,. luUlet 1932. " 

ÙJm~, le 8 il.lilIet 1932., 

'R. DE aVISE. 

. (po.r 1"ègl,menl'pI'îÎYu 
\ 

; 1'"licle) jOlrl,,' ..n,i" 'des ra,n, de irmp,i! du 
',h,mi. de t,,). - ,.

'. :' '--'--':-~~---'-

.", .' .' _ ' " , r":' , " • ',' 

Budgef'annexe duchomin de fer et du' Wharf ',. 

'ARR.ET-E No·375 autorl.sati un ril'lUèvemènt sur 'le 
fonds de renouvellement du budget i(l1iteie .du che-. 

, min de fer et da w~arr " . 
',. - , . -,'.. 
LE ·aOUVEI{NEUR DES COLONléS,' 

.: OffICIER, DE· b\ tlOlON D'HOf:'ltÙ.ÜJI~! 
GOMMlSSAtRE DE LA RéPUBL.lQUE; 

,.,', Vu' 1. déèret· du 23 ·marlI· 1911 déterminant tes· attributions 

\. ef1e~ pouvoirs du Commissaire de la RépÙblique au Togo; 


. ;' Vu : Parr'êt~ inte~ri;tf~isféri'el. dO' 2' -fuil-ret 1923 in~tituant' 
,.le' fônds', de,'reneuvellement;-." . 

.. /, • Vu" l'arrêté. loc;! du' 10 septembre 1.923 réglementant ce. 
On •••,fonds; , - . 

" ~: -:'S:u~)à propos'ition..du-direcl,eù'r- du, servfce d~ voies d~ péné,-" 
:tralion et du'lvhar!; or(jonnateur'délégué dp budget annexe du 

:.'.: .. chemin dé: .fer, 'et 'du ,wharf; ,. 4' . 

;._.c\,~:, . Le conseil'. d'adritiri~tration entendu;-. 

ARRETE: 

" 'ÀI{TlCLf: 'PREMIÉIj., . -E~t autorlsé' lèptHèvemeilt 
dé LOOO.DOO (ûil million) de franeS st1rl'ef~nqs de 

;,' r~nouvellement dl! b'lldgetann'exe:' du ebemili. de fer 
., :p~ur faire face à l'aJ:QuIttement des· dépenses prévues 

. s,uree fonds au cours de I1e"erciee 1932. . 

ÀI{T, • 2.,,~. Le. direCt:eur . du 'servièe déS voi.es· d'e· 
.. '. p'énétratiQn et dri wharf er le trésorier-payeur sOnt 

'~cliargés: de' l'èxécution du présent arrêté. 

Lomé, le- 8 Juillet 19:.12, 

R; DE aUISE. 
. "-".' 

"'. 

'!f.kRÈTE No 378 comptÙfJ{It les ta,ifs du i:h;mill.de . 
, ' fer par un' tarif 'Special pour le tra/lSport des .fruits' 

i; du ·pays. '.' . 

~>, . . 'L.~ GOUVERNEÙk'DéS;ÇOLONlES, 

- Off,lCtER oe' LA' lÉôroN b!liONNEUR, 
.•COMMlSiwRE' DÉ Ù.Ri:,PlJilLt<;!Of!j 

. . ,'. 

',. 'PARCOÙR3' . 
. " ". / '.Ir· 

Par kilomètre 

dé ()' à 50 kilomètres - " . 

de 51 à 100 kiIQmètres 

de 101.· à 200 kllomètrès 
àu dessus ·de. 200 kilomètres 

1 . sànS' mifflill'um' dé perëèpnon. 

BAR~lr· 
. f.·, 

, , 
,l,OQ.' 

, ,. 0,95. 
0,90 

0,~5.' 

http:i:h;mill.de
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.ARRETE No 379 porta~ mrJd)tiÙtionsaax ta.ritsdu 
>~..c'JùJ11ân de'· te, pour le transport des. voyageùr~ et 
· des mai'ëhafJdises, ' '. 

." . 

. LE .oOUVERNÉUR DES COLONIES, 
OffICIER DE ,u LéGION DtHONN~UR, 

COMMISSAIRE DE LA .RÈPUBLlQUE~ 
vh lé décr'et du '~3 ma~ ,'1921" _d-ét~.rm·i~ant les ·attributions 

01, les pouvoirs .dÎl Commissaire de la République au, Togo; 
Vu l'arrêté' ND. 69 du '28 janvier 1929 relatif 'à l'application

des tarifs pour Je transpor( des voyageurs et 'des marchandises 
<lu 31 décembre 1928; . 

Vu la déeis'ion mil\islérielle No 3514 du'28 octobre 193). 
homologuant ces" hirifs; ~ 
-.Sùr la pr?pOsition 'd~ capitain~)iu 'génie,.dire-çteur du ser-

Vlce des VOles de' péüétration 'et' du w.ha~; -, _ 
le "conseiL ,d'adn.tinJsfration ,~~tendu; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ L'article 32 des tarifs duché~.; 
· niin de fer pour le transport des voyageurs et des 

m~relÎandises ·dù31 décembre. 1928' conçu comlne if 

suit .est annulé et remplacé par le suivant: . . 


· TEXTE ANCIEN: . «.ART. '32. - Les prixà' per· 
· cevoir 'pour le transport des ariimaux à,la 'vitesse .des 

trail!s de voyagéurs seint ainsi fixés: 

Bœufs, yachès, taureaux, chevaux, . \ 


mulets, ânes, poulains, bêtes de . ),,: 
trait" biches, au~ruches, ch~- .,..... ·c Par tête 
meaux. et dromadaires . , ..•. 1 f.; DOlet par ' 

Veau~ et chèvreuils . .. 0 J., 75.' kilomètre: 
· porcs, moutons, brebis, agneaux èt .: 


chèVres . • .'::, " (} f., 25. j. 

La miU1uten~ion .incombé aux expéditeurs et aux 


destinataires;', . 
. ·Les.p'ersoimes qui accOmpagnent des. animaux mon' .. 

·t~ilt dans les voitures du, chemi!!. dé fer et paient les' 
places ,qu~nes occupent. ., . . 

Toutefois certains' animaux .dénommés ci-dessus, 
s'ils sont placés dans des caisses fournies par les ex
pMit~urs .ddont le 'poids, emballage compris, .n,dé
pàsse pas .150 kgs: par caisse sont taxés au poids 

. sonforménient aux . prix et, condition~ du. tarifgéné

raLàes articles de. messageries à Grande Vitesse ... 


'.. '. La perception a lieu surie double. du' poids des 

ànfmaùx et. dès' caisses' qui lés renferment )). 

'fÈx1'E. NOUVEAU .'-:", ART. n':"': L~s prix à per
" .cevoirpour le' transportodes animaux .à lavitess~ des 

'trains de yoyageurs sont aInsi fixés : . 
,'. 'Bœl!:fS, vaches, tanreauX, dievaux, 

mulets, ânes, pOl!lains,. bête!Î de 
-trait, biclies,' autniches;cha- . Par tête 
m~aux. 'et ·droril'adaires . 0,50 et 'par 

Veaux " et· chevreuils • • 0,30 kilomè,tre 
Porcs,moutons,'brebis, agneaux et 

chèvreS·..•• "·,;,,. 0,20 . 
· La manutentionjncombe aux .expéditeurs et aUx des-. 
tinataiées. . . '. . . 
· . Les .pèrSonnes qui. accompagnent des' animaux tripn

'. tent il,lm's les voitures 'du éhemil:1 de fèr~e1paiènt les 
"\ . .' ~. ,. " ).'

places qu'elleS ·.occupent .' 
- ; - 1.: 

:' .. 

:, .' -.")' 

Toutefois . certains animaux ,dénommés 

s'iÎ~ sont placés. dans" des .caissesfo1!rniespar .ç,,"ç.~-, 

pêdite!!rs .. et dont 'le poids,. emball~geco';'pris;, hij' 

passe pas 150 kgs. ,par .caissesont' taxés a\,l . 


\ coilfànnéme.nt aux prix et conditions' du tarif .'.,5n5_" 


raI des lIrtic1 es Ae ;;'essageries 'à Grande'. Vitesse. 

· La ,.perceptiona .lieu suJ: le dOl,lble d" :poids: d~ \ 


anImaux et des: caisses qui I~ renfennent }) .. 

,. ~ '. ART. 2. L'article.91 des.tafifs du chemin' de fer" 


pour le ~ransport des vi)yageurs et des' marchandi~es. 

du 31dé~embre 1928,conçu comme, W.suites! aiI-\ 

nulé et' remplacé. par le. suivânf. :. . 


TÈXTE ANCIEN" :.... « ART. 91. - Les prix à per

cevoir pour 'le transport dés animaux àpefite vitessê 

sont ainsi fixés; ,.. , 


: Bœufs, vaches, taureaux, chevaux; \ . 
, mulets; ânes; poulains, bêtes de l' 

trait, biches,. autruche'S,' cha- . Par tête" 
lIleaux et dromadaires 0,50, ~t pàr.: .' 

Veaux et chevreuils .. . . '. 0;40\ kilO.~~t.rè 
Porcs, moutons, breBis, agneaux et 


chèvres . • . " <.:0,1,51 

Le, cha,tgement .et le déchargement des animàrix Ill' 


comb~nt aux expéditeurs et aUx, destinataire~ ».'; 

, TElfrE NOUVEAU - « ART. 91. - Les prix à: 
percevoi,' pour le transport des. ·a!1il11'!ux à' petit~ vi-' 

,tèsse sont ainsi fixés: o.. . . . 

Bœufs; vaches,. taureaulC" chevaux, \ 
· mulets~ ânes,' po.ulains, bêtes de i"; . . 
trait, biChes, autru~s, cha- :_Par tête~:. 

· meame et drotrnldaires . 0;25,. etpàr,:.-"·· 

V~au,x. et . chevreuils .'. ' 0.,.,15 'kiIQm.è .. ' ........'..tre ...•. ' 
. Porcs, .moutons, brebis', agn'ea1,lx et . 

chevres. '.' . . 0,101' 
Le charg~men.t et le déchargement des animauxi,,

'combent aux expédi~eurs e~ ,aux desijnat;.ires ».' 

A~T. 3: .-:. Uarticlé 134 des tarifs du chemin de 
fer pour le trapspôrtdes voyageurs et des marcha"il: .. " 
dises. du 31 décembr.e 1928 conçu comme il suit·est.. ' . 
ànnulé et reriip)àcé par le suival)t: " . - .. ' 

',~ . 

TEXTE ANCIEN - "ART. 134• ..;.. Ani!nlùlx vi'·' .' 
vants . . 

Il ,. 
DENOMINATION 

Par ;,Vagon 
~,mplct de a T. 

B~ufs, vaches, taureaux;' Chevaux, (1) 

mulets, ânes, poulains, bêtes de 

trait,' 'biches; autruches, clia: 

m'eaux, dromadairès . '; 


~èa~x, chevr~uils . ,.; • .••. • .• 

~outon~, porcs,1?rt!bis, '!lgUeau« et' 
-, - " . ... . ", 


c~èvrel1., o." .'.... ' 


" 

;-\. 

Paf wigan 
~!!Ip(et,d,t ID T. 

(I) 

~~\ " 

F 

.', : ..... 

http:L'article.91
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" ·";.;1~(~~oû't19~2,' .,., JOl:Jl\N'ÂL:O,FFiCIFL);)~ -rER\<rrOUlEPli roiJQ:pùCÉSOUs. LE MANDAt,. DE 0.: FRANcE 

,,~,,'=:=::J-:;:;-;:;;:~:~:;O=::-;;'~;::~:~e'~(1) -~L-e:-'-w-a-g:-ns-·~.~-uv-e-·rts-·-d-e-6-·-to-·n-n-;s-,-~:-o-n-t-C<î~~1'...\- . . l 

.' ' '.,i II',' F .. .. ' PA~COURS . ,.. ' 

,~J., i):>~r kilomètre jusqu'à lOG kilQmè, 

,-, ' 

" i,. 
I>tres . .' 

[Pour diaque .kiIo'mètfe 

. , ,; (L~100 ki~~tres . 

" ' i.e .nol11bre max}mul11 d'animaux que pourra contenir· 
un wagon sera : 

· . p6ur 'un' wagon de 6 T. 10 T. 


. '. ','c ,'..!lœufs, vaches, etc.' 7· 10 
'. V.e~\lJii 'etc. . " . ". 20 25 

·Porcs, moutons, brebis, etc.. . 30 40' 
· 'La manutention (cha~gementèt déchargenient) sera 

" . :- ',: toujours~lfectuée, à leurs ri~ques' et périls, ·.par les 
,', .. exp~diteurs et· les destinataires .. ' 
; '''. , ,Un .~gent :de l'expéditéur .sera 'autorisé il accompa

,gÎIer res 'animaux à ,condition ae payer le prix d'un 
. billet de2e classe et de. munter dans le même wagon 

. "que les animaux », ' . 

· :TEXTE NOUVfAU ~ «ART. 134. -Animaux l,Ii~ 

'vanls. , 

'11 : DESIONATI6~"" l 'B..t~ \ 
' - _ ~PPL~C"II1.1l 

' ..·.Is-,·::e:-·u-i:-s,:".-v-·a-Ch-.e-s-,-ta-u-r-e"'au-x·,-'-é-h-ev-a-u-x-,""-m-U-I-ets-, 1 . 

. . ', 'ânes, poulains, bêtes .de trait, cI\a.' : . 1 
• '1 

1. 'l11ea~x; . drtMnadaire,:;, autrUCheS' 2j·.
1 

1

,Biches, veaux, chevreuils, moutons; porc:;, 

·11 brebis, agneaim et chè~res : . .. .. II . 

~ :. "J~~s taxes sont calculées. d'après' la' superficie in
lêr~ure 'du \~agon. mis à la disposition. des ',expédi
teurs, sans, tenir compte du nombre .d'animaux cori
'ten\ls dans' les wagons qùe les. expéditeurs peuvent 

. '.-, : charger 1t leur convenance, Cette superfiCie est <fva• 
"l!1ée':n mètres cari·és. 

.. :Ph;' 'des bar~';ufs par M2- et {Hll'liiLomètre 
.~ ..'. r· , 

:.. 1' PARCOURS .~.,:ïIRutlhn::l 
· ,,,;. '.' . , 

1 

, 

· .\', , f. f. 
Par, Km; jusqu'à 100 Kms. . 't 

0,15 0,12" . 
fia~ Km. de 100 à 200 Kms. : 

· 
0,10 

IÂu.dessus :de 20~·.Kms. .. 
0,~2 

0,10 O,OS Ilt> ... -,lYs" wàg6ns couverts de TO tonnes seront conipt~s· . . 
• ~ l' 

1 16 m.ètre,r carrés sans frein. 

"",'": ... j14.m..~três~~r~is,flvet frein.. . i 


- ", . 

'. ,'. ~I ' . qu'ils soient .à frein ou non pour .12 mètres cartélil,
Îl~:'''" R"."," Il':1',' 

& 

. f. 

3,00 4,50 

' 

,En caS dé chargement 'dans un même wagon d'ani" 
' maux soumis à un barême 'différent, la taxe est ap:: 
, pliquée' d'après le barêmè le plus élevé, 

.' Manutention - Le chargement e!; le déchargem~nt 
sera. toujOUrll, effectué par les expéditetlrs et les, des· 
tinataires,et à 'leurs risques' et périls, , 

Responsabilité - Le chemin 'de fer décline toute 
responsabilité en cas' de, mortalité ~n cours de !"oute. 

Les expéditeurs doivèntdol\ner ,à' leurs animaux 
penliantle 'cours du transport, 'les' soins nécessaires -,' 
pour assurer leurc<inservation, 'Pour, faciliter, cette 
opération,il sera aCcOIdéun 'permis gratuifde circula: . 
tian en 3~ classe Aller .et Ret01.!r pilr expédirion.· 
, Ce permis donnera droit à la' franchiSe de 30 Kgs; . 
de bagages.,I1 sera nominatif et strictement personnel,:: 
au nom du' conducteur d'animaux désigné par l'expé •. 
diteur sur sa dé.daration d'expédition el pour,'la ùçs
tin;i!ion portée :sur la déclaration. . 

l'oumiture de .wagons - ..Le chemin de fer', n'est' 
tenu de fournir aux èxpéditeurs que les wagons don! 
il dispose,' sànsaucune .obligation au point de vue de 
la ~ùperficie. ." • . 

Valeur des (mimaux -' Les. prix du' présent tarif 
né sont applicables qu'auxanirnaux dont la valeur 

. par tête n'excède pas : ' 
" Bœufs, chevaux, mùlets, poulains, 

· / chameaux, dromadaires 
Anes, po.rcs, ~eaux .~ . '.'~ . 
Agneaux,brebis, chèvrés,. moutons 

. \." . 
ART. 4. - Le directeur du: service' de. voies de péné

tration et du wharf est chargé de J'exécution' dl.! pré. 
.sent arrêté qui sera 'publié et enregistré ·parlout "h 
besoin sera et entrerera en' vigueur à partir. du 20 juil· 
let 1932. ' 

Lomé, ie 8 juiiIet ,1932. 

R. DE OUISË. 

'ARRETE No. 380 portalll modification aux tarifs dit 
c/lelJÛli de fer, 

\ 
LE ObÙVERNEUR DES COI,ONIf'S, 
'OFFICIER DE LA LÉOION D'HO!>(NElJ~~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars" 1921' déterminant i~ attributions'. 
· et les pouvoirs du Com~jssaire de la R~publique au Togo; 

~'<, V~ l'.arrêté No'69· du 2~ janvîer "1929 reiatif""à Papplicatiôn' 
des tarifs pour lé transport,des voyageurs et.des,marehandises 

· dit :31 décembre 1928; , 

Vu' la déCision ministérielle No 3'514' du 
homologuant, ces _~arif~; 

· . Sur Ja propOsition du' capi'bii~e .du g€nie
vîc~ des voies ''de pénétration, 'et dll, w4arfj 

j 

Le conseil d'adminÎstr~tio~ e'nte~du; 

ARRETE: .,' , 

ARTICLE PREMIER. L'annexe No :1 aux tarifs des 
tran,sports . des' v(;yageurs et des 'marchandiSes relative 

",- l" 

'. 1.000 ffs, 
300 fIS. 
20!t'frs., .' . 

. 

28 ?ct~bre ...t93}" 

directeur du --$.er:' '~ 

, r 
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-' àla ~lassification générale des mar,chàndises es!mo
difiée comme suit: 

« Lespro,dûits dû pays ci-après sont <llassé. li la' 
«'4< eatégorie : 

« Bananes" denrées' alimentaires de la colonie nan 
« dénommées,fat'ine de manioc,' farine de maïs, gin

'« gembre, gort,bos, (fruits verts), haricots du pays, 
• ignames, (I1aïs, manioc (racine), noix de coc6 fraÎ
«ches, noyaux de mangues, map.gues, oignons frais, 
" oranges, piments; citrons, poissOns 'secs ou s'lé, 
\( viande f!;lmée ou salée »., 

ART. 2. - Le capitaine du gé l1ie, directeur ,du ser
itlée des yoies de'pénétrationét,du wharf èSt chargé de 
l'ex;ééution du présent arrêté qui aura soil effet (' 
compter du 20 juillef 1932 et sara, enregistré, publié aU 
'j~urnal off'ici~l et communiqué partout où ,besoin sera. - ,. 

Lomé, le 8 juillet 1932. 

, R. DE GUISE. 

C,onseillocal d'hygiètle 

flRRDTE No 385 .,Jortarit nominatioll d'ull membre du 
, consèil, local d'hygiène de Lomé. ' 

. LtiGOUVERNEUR DES, COLONIES, 
OffICIER DE ,LA LÉGlO:-l D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA Rl!PUBLIQuÉ;' 

" Vu 'le décret dù, 23 mars 1921 déterminant les attrîhutions 
'et les pouvoirs ~u Commissaire de la République .au Togoj 
, Vu l'arr..:t~ du 11 août 192i, portant organisation du régime 
sanitaire du Togoj . 

Vu J'arrêté du 29. avril 1927, modifiant' l'article 27 de 
l'arrêté du 11' août 1921 ci..dessus; . ' 

Vu l'arrê~,du .29 févrle; 1932, portant désignation des 
1!1em~res du. conseil local d'hygiène de Lomé; , 

;: Vu' .l'absence I;lfovisoire d~ M., TROSSI;Ll.-V~ membre du 'con~ 
seil local d'hygIène, "dans la circonscriptIon de Lomé, pour

,'l'année 1932; , " 

\. Sur la proposition de 'l'adrninls~rat~ur 4e Lomé; 

• 

ARRÈTE' No 388 al!torl~ant un prmveme~to,dinairi. 
sur ta caisse de' réserve du Territoire,' . , 

LE GOuvERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE L~ LËOtÔN ·n'HONNf;UR, 

COMMISSAIRE DE LA, RÉl(UBLlQUE, 

, . Vu le décrèt du 23 mars 1921 déterminant les attrib.utions 
et les pouvoirs du Commissafr~ de la, République au ," Togo";' 

Vu le décret dù30 ,déc~mb.re 1912 SUr le régime financier, '. 
des colgnies, spécialement en~ SOIl; article· 262;' , , .,,:' .. 

. Le conseil rl'administr'ation e?te"ndu;' ,~ , • 

,ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Un prélèvement ardinàire ': d~' 
uu million septc~nttrois mille, deux cent seize frànœ, :'. 
vingt qU,atre~cenfi!'nes'(1.703.2t6 frs, 24) sera e.ffectuf, 
sui la caisse ,de réserve du Territoire _pour faire face', ' 
à l'Ins,uffisance définitive des ~ecettes du budget locai,.'; " . 
exercice 1931. ' 

Arn. 2. - Le chef dû se~rétariat gé~éral, ordon~â; 
feur-délégué est chargé de l'exécution du présent. àT: • 
~Œ . ",' 

Lomé, le 15 juillet 193'2. , 

, R. DE GUISE. 

Comité consultatif de l'enseignement 

" ..; 

ÔECfS~ON No 502portant dé~ignaàoiz ~11(1lina~i;ètf!-'. 
membres du comité, consultatif de l'enseignement., " 

• ' LE' GoUVEi~NEU~ DES COLONIES,' 
OFFI~ÊR DE LA LtOfOH h'HONNEIlRt 

COMMISSAIRE DE LA RêpÜBLlQUE, 

., 

.. '. ' ' . r 
Vu le décret du 23 mars, 1921 . déterminan! les attributions" 

et -'les pouyoirS du Comm~ssaire de la- République ~u. TogOj' ~ . 
Vu l'àrrêté du 6 mai 1929 créant 'on comité ctmsultitif' de'.. , ' 

l'enseig?~ment,. ensefub}e l'arrêté. du 18 juin 1932 fixant.)a,·
eomposltion ,de ,ce ,comIté; , . 

ARRETE.: 

ARTICLE, PRElIilER.,....: M. GAZE!., age'nt gérieral de 
la Compagnie Générale des'Comptoirs Africains, metiI~ 

. bre de la chambre de, commerce est appdé à siéger au 
conseil local d'hygiène de la circonscription de !-omé,' 
pendant la durée de l'absence de .M. TROSSELLY, merl!
pre de ce, conseil. . 

, "ilT. 2. - ,L'administratèurde Lomé e~t chargé dé 
l'exécution du présent lI!Têté., 

" ,Lomé, le.13 inillett932,, . . . . 

,R. DE GUISE. 
\ 

.DECIDE': , ;,
• 

, ARTICLE, PREMIER. ,- Les personnes, ci-après,dési' 
giJées, non statutairement membres du comité consulta, , ' 
tif de l'enseignement, sont àppeIéesi{ombllltivement. 
à siéger a)aséance annuelle du 21 juillet 1932'dudi( c • 
comité,' e,n 'compagIJiedes, rhembres., pennanents,f ,,' 

10 -En qualité de délégué -du Commissaire: 'de, 
la, Rép'ubIiqué, président: Mo BAUCMÊ;' aitmiQistt;ateuc ": 
en chef des colonies, inspecteur des affaires adminiil" 
tratives.· , ' • .' ", \, 

2? En qwilité <le directeur ,d'école. ';,;M. MA~'rIN",,: 
directeur de l'école régionale M Lomé; , ' 

3. ~ .Enqualitédedtrectrice, d'ecole: 
TIN" directrice de '!'écoléeW;<lp(enne, de ._,'r,~;';'<'" 

, " . . " /. ". ' 


;''"..' ~ ~ , . ", ' . ~.. :- ;
, ~ . 



-&tH• • 
;;:'f~":,~fi~r;~::rl~:"7CJ;;;r;;~:'d~cl;~?~ti~~;~I~6I~;'o(/To;;~p~(;ri~~s ~E'"~~~~'~~'LÀ"~;A~&:' ;' " 

~":, .' ',' ",.', _. - ' " 

Vu l'arrêté du 4" av;il'1928, .fixant· les ,mesures d'estiitées il 
, prévenir ou à faire ce,sser les. épidémje~ de typhus arnatyt 
a~ Togo; . \", , ..... ' - . ~\ 

Vu le télégramme du, Iieutenant-gouvenieur' dè là, Haute· 
Volta, en date du 18' juillet 1932 signalani un cas mortèl de 
typhus, amaryl dans le «ftle de Kaya, Haute-Volta; .. 

~~'-" ~ .," ~ . .'~- \/'~~ ,. ," ",',' -) -. " 
, ,:~".:,;.' En qualité de représentant de la mission' Cl(

:I~liqÙl';: Mgr,'C~sot1" vicaire apOstolique; , 

, '.: :oP :-'En qualtt~ cle représentant de la ,mission pro· 


tè~tantl! ':M, CARRIÈRE, pasteur; , 
,-',,', 1 • 

',60 ,,-'- 'En qualité de représentant ,du conseil des no· 
,:table!) de Lomé: M, Emmanuél A]AVON, membre du 
, conseÜ des' notables, 

,: ,'ARj.2., - Le chef du sectétariatgéné;al est chargé 
~{de l'exécution de.l~ présèrite décision, 

.,~ , . , , Loiné, le 15 juillet 1932., 

, R, DEGUISE. ' 


Organisation de l'~n.elgnemenl olfiçjel' 

. c Ai<R..f.TE No 39Q modifiant l'article 22 ,de l'(J(rêœ du 
, 28 tuin 1928 organisant t'ellSeignement offl'Clel, au 

.. 'Togo.' ',' 

LE, GOUVERNEUR DES COLONIES,' , 
OffJÇIÈR: DE LA. LtOION ):)'HONN'fUR:, 

COll!MlSSAIRE DE LA ,RÉ~UBLlQUE; 
,.'Vu 'le décr,e! du 23,inars 192Ldéterminant les attributions 

,',-,; : ',ef.les ,pouvoirs du'-Commissair,e de 'Ia Republique au Togo; ," >". yù, l'arrêté du 28 juin 1928 organisant l'ènseignement of· 
,.".flclet au Togo;,', . ',", " 
',,' ,. :::',Sl;Ir là' proposition du chef· du service de l'enseignemep:t; 

" : ",'': ;' 	 •• , ' -..' ,o.'. 

". ARRETE:, 
'. - -', ." 

ÀRT!CLE'P~EMIER. "', L'article '22 de l'arrêté' du 28 
,',jUin 1928 est modifié comme suit: 

,'" ,.Les 'é1èvessbnt :recrutéspar voie de concours parmi" 
'::Iesélèves du cours supérieur de Lomé.. ' , 
". Ce, concou:rs comporte les épreuves suivantes: 

"1 0 l!.ne 'dictée (écriture et orthographe 1heUre 
, ,20 Unéréd<iction - 1h. zn, " 

30 =' 2' problèmES d'arithmétique ~, 1 h., '20' 
, 40 ::-:" Une interrogation d'histoire OU de géogra, 

,phie ou d'e science' 
c,50 - Lecture expliqu~e (intelligence du texte' et 

• 	 grammairè). ' 
"'Ceê ,épreuves sont 'notéès sur, 20. 

'" • Une: note (coefficient 2), est accordée,-Î\ chaque ,can
, ',' 'diali!' sui,;le vu de son camet de scolarité . 

. ('." ' ,:u' liste d'adnrlssion définîtive, èst arrêtée par 'le, 
Commissaire, deIa République, 

"ART, 2 . ..:. Le présent arrêté 'sera 'enregistré, ~ommu-
'niqué et publié partout où besoin sera.' ' 

l '. " '.. ' 

"Lomé; le 19 ju:illet 1932., 

R. DE GUISE. 

. _.- ,..' " " R~glme'de danger Imminent ' 
~ " . 
,.,ARRETE'No,391 plarant le circlè'de Mango soas le 
,'régim~ ,dé .danger Imminent, " , , 

Lë G0UVEIlNEtlà' DES ÇOLONiES, ' 
-Off'IClÈn DE' LA LtOIQN, D'HONNEURi 

, COlllMlSSÂ1RE DE LA RÉPUBLI~E>, • 
',' 'v .... 'décret', du 23 mari; 1921 déter,h,inant -les 'attributions 

pouvoirs ",III ,Commissair~ de I.R~publique ,au Togo; 
.' . '. 

, " 

Sur la propositi.on du -chef du service de santé; ,.- . 

ARRETE: , 
Â1UICLEPREMlEll. -Le cercle de Mango est plàcé' 

sous le régime de'danger Imminent institué pai:)'artt· ' 
cle 1"" dù décret du 4 àvril 1928, 

ART. ,2. Le coriimandant de cerele, de Mango; ct ' 
le chef d\! service de santé, sont chargé~, chacun en ce 
qui le concerne, de l'èxécutiondu présent arrêté; qui 
sera enregistré et communiqué partout où besoin sera,' 

Klouto, le 20 juillet 1932. 

, ' R, DE GUISE. 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC.. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

, 

PERSONN'E .... , EUROPÉEN 

"ACTES ,DU POUVOIR CENTRAL 

'AdminiàlraJeurs des Cô14~ies _ . 

Par dMre.! ên date du 24 mai 1932, rendu sur la pro
\ position <.Ill ministre des colonies, ont été nommés- ad
.m'inistrateurs-adjoint~ de~3e classe 'dès colonies. po'ur' . 
cOmpter de la veille du jour de leur embarqt,tement ~ 
destination de le'ur colonie d'affe'ctatiôn : 

SANSON Pierre, adjoint d~s services civils du Togo. 
, 

_,..,,,.~,~,,.. _...,,,._,,.~..~ "..•_..,......_......m_..._ ••..•·.·_..........~.....w~.·····, .._··· ....................................... " ..... . 

, GRIMAUD (Auguste.Jules-JeaD-Arm.nd) àdjoint des' 
serviees civil~ du Togo, ' 

GOUlNEAU (Henri-René.Augustill'Vict~r-Améd!Î) ad, 
joint principal des services civils du Togo. 
. . -	 ' 

ERDIAU (Léon-Frànçois) adjoint des services civils 
du Togo. 

- 7'..·············,,·················..:········,·,· ...............", ••••••••••••••••••••••••••• :-.............. ,


• 

Personnel colonÎal 

Par arrêté du' ministre des, colonies en dnte du 
31 mai 1932, ont 'Hé mis, 'pour cornpt~r de la veille dû 
jour d.e leur etilbarqu~înent~ à, la dispos.i~i9n : 

.~...........:~...._-_.-:.."...".........................,......,'_..._'_............................:....<'.~.~ 


"Du Commissaire de'la 'République au Togo : 
M:' S~NSON~ j)<hninîstrateùr-adjo'int de -3e classe· des 

colollie~, ' 	 ' , " 

'- " 

http:Auguste.Jules-JeaD-Arm.nd
http:propositi.on
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ÂCTESDU POUVOfR LOCAL 

PaT-"décision, du 
Engagément 

S'juillet1932:-l>I<tda'me BLANCHARD".st' engagée en" 
qualité de sténo-dactylographe, et mise à la disposition 
,du chef d'u,bureau des affaires politiques. ' 

, ,Affe<:tations ' 

Par. décisions des 

. 8 juillet 1932. - M. LICAUSI, chef de chantier.contrac· 
tuel, nrrivé il Lomé']e ,6 juillet 1932 est mis à la disposi
tion" du directeur des ·travaux neufs. - . 

13. juillet 1932, Le médecin lieutenant-colonel, 
- LEFEVRE (Raoul), désigné pour se!,vir hors cadres au 
Togo, débarqué du sIs Touareg Je. 6 juillet 1932, est 

· riommé" chef, du servièe de santé~ des ,servièes d'àssis
.tance 'médicalé èt d'hygiène et dire~teur locni de la 
santé. 

,M. TERRAC. adjoint des services' civils au Togq, en 
service au bureau des servÎces financiers;"est mis à la 
dispç,siiion du commandant de ce,rde 'de KJouto pour 
rempJ~r les fonctions d'ddjoint~ 

Congés 
"-Par décisIoris. des: .'. < '...' 

15j;'iIlet 1932. - Un congéadministratlf de 6 mois 
pour en jouir à Paris est accordé à M. PIC, administra
teur-adjoint dè 1ro classe des .colonies <jllÎ compte 24 
nlois ~~ séjo'ur consécutifs dans le ~eiT~toire. 

,Un congé administra/Hde 7 ~ois pour en joui~'à 
N~rbonne ",est accordé à M.~ PALL~RE~, instituteur dù 
padre,su'périeur de l'enseignement du Togo qu-i compte 
29 mois de séjour consécutifsdans le Territoire, 

Un con'gé de fin de contrat de 6'mois,pour eri jouir. 
· à -Montélimar est accordé à M, VERNJN, mécanicien de 
peUe contrac.tue1 aux travaux; neufs qui compte-'24 mOlS 

:;de séjour consécutifs çians le Terr-itoire. 

Passage 
P.ar décision du : 

15 juillet 1932. Ùne réquisition de passage en 3· 
.c1asse (5·"catégorie) sur le, paquebot Amérique,a~
tendu à Lomé vers te 10 a",ût 1932, est accordé!', à, ' 
M., CANCEL, sergent du génie; en service hor.s:.cadres 

• au Togo" 

Indemnihl 
Pàr décision du : 

-. . , 
7 juiIlet1932. - M. JOGUET, chef ouvrier d'art, en 

_service aux t~a.vaux publics à Lomé, a. (iToit pour' çomp.. 
têr' du 1-:' juillet 1932 àl'indenmité r,eprésentative)ixe 

',;te transportde 15 francs par mQis. " 

Prim•• de Renlle",çtÏl 

Par décisioJ1 du : . 
15 juillet t~32. - 'Les prîmes de rendement suivantes 

sont acçordèes aux divers agents e.uropéens"en ser~ice 
'a~x' travaux neufs; .' . . 

4 - 'W 

M:M. ANTON .' '-,' MOU 
'DAUDON " . 3.100':; 

" 
FIGAROLLI , . .2.000 
L,'LAURENT: .' '. 1,250 
Vf.l:~NIN 

, 
1.250..•. 

, N ICOLARDOT 250 ' 
LARROUY 1 200, . .' 
PeTIT 800 ' 

, " 
MARCO"I 2,775 
R, LAURENT .' . 1.070, 
POUPARD' 1.29 
VOU,·OC.HEvITcn 1'.275 

\ 
18,345 

Le montant de ces"prÎrües de r~ndem(mt sera ;,,,,,,,it' 
aux nH~mes lignes du budge;t de l'empfu"nt que la' 
des jntéressé~. . . 

Gratil1catioÎl . 
Par arrêté du : 

8 juillet '1932. -:- U(legràtification ,de quatre cents 
francs (400 frs.) est aécord~e au' capitaine .de port 
QUAY, pour travaux.suppléme~tai~es exceptio~nel5-. 
'rétribués exé.cutés· en· dehors' des. heures 'de . 
pendantle 2' irimest;e'1932. 

, 

PERSONNEL INDIGi'::NE 

Table~u dfavanc:ement 

ERRA TUM à l'arrllléN° 331 du f'" ;uillei ig3:Zbo'rti;,nl< 
, in~~ription a.li· lph/eau', (j'avouce,neui pour 
'. semestre 1932~ des- ofiellt~ des cadrei; locaux 

gènes.' è, 

ARTICLE ·PREMlBd.':-:

B), '- CADRES ·SUBALTERNES 

.............. , 

. ..... ., ••••• ,.<0 ........., ........ ,.". '"".-..~ • " .............."' .......""..... """''''','' 

pour le grade dt! planton f(e 8',.clasJe 

Dossou ·Joseph, phlnton :de ge classe~' 
L,_re: 

'. Bossov Jôseph, planton d'e 9: classe. 

" 

Réintégration 
Par arrêté,du : 

, 7 juillet t!)32, - M, N1EOP.IRos; Jean, Julio, èst'prov.i:: 
soirement réiritégté dans le cadre locaJ.lndigêllè dès 
instituteurs, en qualité' d<'instituteur~a:Qiojnt __ dtt'.~3'~:.:·· 
classe, par as~imila:tion â~et le" grade q!l'il.avait'da~~, . 
ra'ncien cadre. . '. .. -.. . \ Y.' , • .'.~'. 

M* de MEDEIROS, est soumis. à:_ ùne: ant;lée", 
l'expiiati';" de laquèlle saréintégràtion ' 
prônO;11cée déftlliti,~enj.ent., . ' '''' 

. , ' 

. ,,-, 



• 


• _. 

' " ' 

~?':~·:~·~i'jyjU"t1~32, - Une"pet'1uissiç"l.de 8.jours,\>-v""c, trai·, 
Yi\ri<;tè'lpeni-du 11' au 18 juHlet1932 inclus; est.a~cordée à, 
::~~tr.':~J'puvrjer-ge- 5~ clàsse -d'A~MEIDA FranCÏsé'o.M<Awùssl t -en~-
1:(::;'1isir:Vicl':auchemin,defer (~bonou);pour e~ jouir a 
,é ";_ Lomé., 'i 

~:')"'~:~~.;-' ," ,.

.. 

'".~"ngfi5 et: f"rnli ••i",as ' 
• - ,_:,~ - 1,_" ._ 

",,~"P,'-r,dêcisions des:' , 

-:i?j;~~~ :',';, .':. . -- _. -', ..',.<>; <lJ,t'lcongé de 30 jours, avec traiteiuent du18 juillet 
:'::.: ~:àti'1'6aoî\f 19S2 ,i~dus,' est accordé à l'<)uvtierde ,3' 
:"'.'ii:J::içîÎi~seW"ENi>E"I>lUS, 'en1!er~i,ce au·cJtemindefer (trac" 
,'~'.>:·tio';')pnui-~n joUit à Al1écho. . ,.,.' .' '. 

~{~t:~,~·/< - " '.." '. ' .,'(."~ >__ Un, c'otigé,de 21.. jo'ilrs,ayee trl'litement, du Wau. 21 
2':~;'; )~11(-193~Hnd"s, .est aècÇlrdé à J'instituteur auxiliaire 
l"i\;_-:'_':~::dê<:1i'''_ C-IasSe" -KP.ODâ,~"LQuisT e'n service à,l~école régio
;.~""<-n;'le d'Atakpainé,pou~enjouir-à Glidji~KpodJi (c~rcJe 
c,.<.~,-'- iJ'Anécho: . , 
~f,.:'" "; ~<,.'. " --.--

" 
,';' -' 

,;"0h congé de 30 i,ours, avec traiterilent du 15 juillet
"":ifu 'f3, août. 1932 indus' est' accordé au commis-expédi

.tf61inaÎTe',- de- 6"· d~lsse"ÜBrKPI Norbert, en se:rvic~ ,'au' 
.J)"Ùri~l1~ dés.s~v.icès 6n-ancie-r~, pour ~ri jouir à ,Anécho•.

"" ,~ ': -.' ", '-.'..... 

0" , , " • 

13juiIlet 1932•. - Un. congé de 30 jours, avec tr-aite
in~nt-'du2 aU.31aodt .1932 in?:lus est.accordii "'l'ouv.riei'

',d~::'4~ cIa~se-Chr'istophe MENSAH; 'eu: 'serviC,e::lu chemin', 
. ;: -' 'clë-fer (traction); pour en Jouir à Anécho., ' 
,'" 

S'anctiOIIs disciplinaires
. ' '. ,- : ': 

Par iIrr'ê,tés, du : 
'- (3.jui!let 1932, - Le commis-expéditionnaire auxili

,,"~,- '~':':\a~ié,:t1er:échelon) 'L'~sIssiMarc" en, servlce'au chem'in 
.,,::' ':de."Ce...r:',est, lièeîÏ'cié de son emploi pour ,compter:, du ~.".. , 

Juillet'1§32.'. , 

'~LTnfirUlie~de5' classe Bernard LAWSON est:révpqllé 
'êkses fonctions pour com,pter du 20 juill'et 1932._ 

, ~ '" . - ~, 

Par déCisions des'! , . " , . " 

.' p juiliet 1932. -.:.. Une puniti~nde 15 jours'deretenue 
~de "so~de' est, infligée :aû ,(h5cariicien-con'dLicteur de-S

'. CI.as~e Andréas A~LI~N~ e'n servièe aû 'garage central. 

Sonf rév-;'qués:pour compter du 15 juiliet'1932'pour 
:fàuh~s: gt:aves en ser'vice 'les gardes fr(~ntières don't les 

..~"rio'ms Su'ivenl"'t ': ' 

·1'; FOSSENl' Moss{garde fro~tièl'e de,'2e classe. 
,~' ,.' ," ',-' 

': "2"!'fI'EGASS"" pADONOU garde frontiêred" 3" classe. 
o '.. .' • ' 

Indemnité 
"",

··,"f'a." déci,;;"n du·.: 

""7'juÜI~tj932 -'- lia <léHsl.on rl". 315.d ti 6 mai 193'Z accor~ 
: {" dânn..-M. 'Ddssou Jean; opérateur'contra~tuerdes tra
'5;;,~,;;;;itU:><publiês, l'indi,,';nitérep:résentat"ivè:!ixe de Ît'an,s- . 
::.: 'LiiÔrlpour' saijicydette est rap,portéepo:ur compter. d", 
~:'é\"i~'j~ill!it1932. '.,.... ..••. .•.. . . ," '. " , ' .• 

'··',,<'-t·:/..:, " 
"c" ..... 

- '.-':' _~'-'-:, ',' ;:.,,--- _0',_~ ,.n 
, DEI:.,\. F~e. 

'.' "., 

; COMMISS10NSC 

.. 
_,', ~-""-:r',,,,',. 

" Pa r décisions du: 

,3juilIe~ 1932,(fnécommissionc;'m~osée d~.:· '. 
M~ Mi BAUCRË, 'ifi"sp~cteür dès aHuries 

, adrriirii"stratives ~ '.•.. .'. - • . _ Prdsfôé'nt' 
BOUQUE!; comm~ndant au cerclé de \ . 

Lomé,' . " ' 
CODJ~,~chefdu ser'\~ice de rag~iculture, ' 
Le capitàine. DALAJ~iE. "dlef""du ,service : ~ . 

du che,min de [eretdu :wharf- .eel.·· .'.' 
.du set;'v,ièe, dés t'ravaux publics,:' . - ,: 

~e·l?ha~'m,~de~-~ap~~aine. L?ZACH! ch~f" ,Membri!s 
-' 'du IaboratOlre, 'de chimIe, (, ' ' 

. FGU-"SAUO', chef, d'u bureall des'affaires . 
é~nomiques, -. 

FES2VET., agent de la,C. -1·. C~ .M, . 
. LAURIN, agent dé la S, C. 0, A., 

WiLLIAMS; ingénieur 'de 1'11. -A. C" 
-SiOLL, ~e{db garage cc'ntral,.. , ' 1 

.. PiCQQE"OT, che.r' ~u secteur' palmièr' à 
, ., buile et c9colier . . .: , '.. , . • Rapporteur 

se réuiiira .au cercle de Lomé le 12" juillet 1932 ;\9 
he~res"en '~ue de procéder-'à des essais des différ:-e~ts . 
types d'appareils employés pour la, fabrication de l'huile
de palme et;~n::tuelleme-r(t'eq service au'Territoire.. 

Elle déterminer; pour' <-.haque catégoriè d'appareils 
J,es types que ies, seryices' <lu Têrr.itoire devrâie~t 

. adopter'- .. 

Une èPlllnliSsion composée de :. 
-M'. M', L'i'n'spe'cteur _des' affàire'S ' adtninis

t~ativ~s, , . , • . .' . • , . '" . Président
Le comm~ndant 'de ce rcle'dl'- Lnnl.é, \ 
Le -proc)lreur de la République, ' : \ 
Le receve~r des domafne~, ' 

.Le chef du burea!,. 'des affaires poli
" tjque'S~ Membre.s. 

Le chef du bureau'des affaires écono
'miques,. 

Le chef du bureau de l'administra
I . . 

. bon générale, ! 
se réu'nira sur ,C,oI1vocation,de son prés-içle_nt •. aux·fins" 
êrétudier la- ,question.de la pn,priété, foncièreauT'ogn,-' 
considérée au, point devuéde latènur~ du.sol eides 
droits r.espectifs des indigènes-et'.dn Territoire_ 
. Elle entendra toutes. personnes pouvant l'édàirer à 

ce" sujet;~ prendra, cORnajs,s~nc;e de. tous dossiers" y·'re1a .. 
tifs et 'recevra com.lllunication des ra.pports, émanant 
deS cercles, et rédigés à cet effet:' 
~_ Le chef du bqrèau des affai,rés écononliques èst nom-': 
mé secr:étaire-rapport~ur d'e lad·ite:comnli-ss.ion. 

l'ai arrêté du: ' 

13juillet 1?32:·- U~e commi~sio-ncnmpÇ>sée'de: 
,M, M_ le chef d.. secrétariat général. Président " 

Le·chefdes_ser~ic~f:inancîersJ "" 1 
Le chef du serv,i"e OOsT!i P., M 
Le ch-efdù' ~ervice de-hr vGie et Jes embres 

bâtiments gu'cnemlndefer, '", .' '. ' 
_ Le cl1ef de la section du. l11atériel _ . Secrétaire 
est djargéede· classer dans chacuné d~s quatre. 'ca té

.' gories,ptévuesà:i'annexe ~,de l'"rrêté"dull)Jllu,et.19311,-

http:indig�nes-et'.dn
http:la-,question.de
http:l�Hsl.on
http:Une"pet'1uissi�"l.de
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Jm.r~AI. QFFICIEL DU ·TI1RlUTOIREDU.TOOO: 
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. "3$6 '.' 

les immeubles civils àpp~irtel1ant "au ser\v1c.e 'local" et 'au 

· service des ct;c;ûms de fer ef du wharf. . 

Cette classification devra tenir compte' dïl - nombr'e 

-de pî~~~s ·.l:u\bitables, '"des' ~oll1mD-dftés par:tic~lière~ ft 
c.haqul~oilneublê et 'des fa<?Jlités "d'.aPPI<ovisioone:meh,t 
en-eau. 

Par -Jici'sÎot1s des: . . . '. _, 
13 JUIllet 1932. - Une ~om'nlissio~ composée J~ : 

M.. M. DAL~~I.SE, capitafne,(.lû génie, chef dl) service des' 
travaux pubii<;s. . .... ' Prtfsidellt 

MAHOUX ',Mauricç, i_ngéniç:u"-adjoint 
..du' cadre gê'n'érar des trava,ux",pU

bHcs-des éoloniès. . -JJ1elnbres'-
GARNiER, ingéniellr-adjoiht du' cadre 
. général de!i travaux publics des.co-· 
lonfes" . ' 

se réunira sm: la convocation" de' son président pour 
faire subir à,M, DE GÙISE R'ené, ~~djQj'flt technique de 2j) 
classe"à tÎtre pfovisoire. 'du c~ldre i~llxi1iaire des ti-~f
':'"ux publics de l'A: .0. l'., détaché HlI T'ogo, teUe's' 
épreuves qu1elleju'gera 'nécessaires pour "ppréc(cr.- scs' 

" ~pti~tld~s. ' 

15 juiHet 1932. -:-' Une comtnis~iol1' com):>osée de : 
! ,- ' 

M~ M. Guer'iOTI chef du sel~vice dettdou}lnes. , Présidènt 

SANNE", procureur de la Répllbliqùe ' . 

, p. 1., . ',' 1 


. d' . B '. Membres 
MELFOR"f, Ifecteur de la nnque de 

l'Afrique Occidentàle,' . :. 
tous trois' membres du conséiJ d!administration du 
territoire', se ré'unir~' surÎ~ convocation de son président 
à l'effet d~ 'cô~stat~t:; en ;c~ qui c'oncerne I!.exercice" 
1931. la ,concordance eX'Îstant entre les fk~itpres d.u 
trésor et éelles> des se.rviées d'ordo"f1nancetùent ~es 

· budgets du Togo. 

REMBOURSEMENT 

Par décision du: ' 

8 juillet 1932. - Est autorisé. 'lU nommé I(OFFI Fran~ 
çois., ex-cOI:nmis expéditionnaire 'du cercle d~Atakpamé~ 
le 'remboursement d'une S~n)~le de mille cLnq~ cent soi
xante quihze fran'cs (1.575 frs,}indûmentperçue pa~ le 
budget local suivant ordre'de re<<'tle' ·N' 922 du 14 
nove~-br-(; 192-7, chapitre 4, ar"ti'c1e 5, ,§ 3 du J;:>udget 
local 1927:- . 

DOMAINES, 

Par'arrêtés des: 

8 juillet lj)32. --La dame Andl'é RAY~lONn née' de 
· I!Ec'~USE•. C(Hnn1e1"çrmte il Palimé, cercle' de, Klo'ûto, est 
· autorisée à occuper à ses rifiques.. t,~t p.éri1$ un,e. parc~lIe 

d'un terrain' domàniQl s~'tué'à' Mango, ,cercle de~Mango, 
plac~ qu Marché, d'une' superficie d'eindron trois ar-es. 

., 

Est attdbué'délinitivelllent en. toute propriété à la' 
Société .Commerciale de l'Ouest Afrù;aù" sodété.ano

." nyme a'ya!lt son si~ge à Paris, 69, 

toùte propriété ,if 

..neS:n;i.l.,~..' 
-vingt~sept' 

de 

~''-ct'o:rdée 

onz~ ares" quri~r-~~, , 

. .,. , 

prop.riété' a'u' ' 

arJ!s llllatrê:-' 
: 

S~\t(jdé:,>, 

propriété, au 
ferra,in_ 

ares quatre-vtngt~huit 

. 

. 
" 

, 
. '. 
. . . 

" ~ '. 

q..l~ de'lI1.ir~).n1lèsnJJ[;: 
,un terr'aiIj ,domanJa( de' [a' surface d'e dix 

,Ndatja', cercle--- djAtakpam_é,' constituant 

ttiL centre' commerci,aI "de, Nuatja et 

livre~:roI!.ciet du.. cer~Ie d'Atakp'amé ~ns le'ri° 


:l~a cori,ces~ioll provisof~è ,a,v~iit':été accordée 

société, par arrêté du 3D avril 1928 n'· 219., 


,,"---- 

Est attribué définitivement en 

Socléiif Comllwrciale de l'Ollest Afn'cai" Mcjeté' il 

nymé _ayant son sièga à Paris., 69, rl1,e 'dé Mir.oI 

un terrain dO~lü\nhll de' Ja~' suda,ce -de 

'soixante~~eux ceJltiares, sis â Lomé,)\ 

de Ja Gare' et dé la rue d'A.~sace-L.orraine, illmj.at,rieul.~: 

au livre-foncier (tu cerCIe dé Lomé SOUS'Je, t,,, "'J,s' 


, dont. la· 'coilcession provisoire r.lv~it- été 
'dite société', -par,arrêté 'dû, 19 septembre 1925. 


, ' " i 

Est 'attribué 'dé.finitivemenL en toute, propriét~ 

Sodé.té Géilérale du Gplfe de Guinée Société anonyine'. , 


'don,t "le, siège est à Paris, Rue de,la Victt>ire n" 94,',ur(,: 

'terrain domânial {te.la surface' de 

vingt~huit 01 a. 88).sii; ltA..ama-K"ra, :èerc1e de Solio-,c 

dé' immatriculé au' livre-foncier du cerele Ci'e Sokod~.'~· 

'~ou~ le n''':26 et dont Ia-,concession provisoire 'a'V~it é~é.',." 

accord'ée à la susdit~ société, p,ar <)rrêtê du 10 septerri~. ' 

bre 1931 n" 525. 

..~'-

Est attribué "définitivement, en toute 
sieur Paul CURTA1<.',comnlerçant demeurant-à Paliln~{'.' 
'un terrain domanial dé la"sttrfàce de on~e 
vingt-huit (H a, 88) sis à Lama-Kàra, cercle. Je 'Solici

,'d~ imm;')t~'iculé au_livre~fonciè: du cer~I:e de 

s<?1tS Je n" 28 et dont la concession p,ro"!"isqire a-vaif'été:, 

acqjrdée au ~usdit Paul CURTAT pararrêt~ du li> sep~ 

temb,re 1931 n° 527, . 


, E~t ,attribué définitiveOler;tt' eri, toute 

sieur Georges CURTAT.' t)emèurvnt à, Lomé! un 

domallial'de la sur'face de· Qo'zé 

(11 a. 88) ~isà Lama-Kara, cercle d";-Sokadé imm~tri~ 

'culé au Hvre--foncier du ce~cJe de Sokodé'sous le' n° 27 

et dont)â ,concession provisoire avait çté acc6rdé~ 'au, . 

susdit sieur Georges CURTA1,',.rnlf arrêté dt~ 10 ~eptel,n": 

br. 1931 n' 526.. 


" 

Ecole de l''erfectionnem,ent des officiers. 
. et sous"officlers de réserve 

en résidence aO.,Togo· 

11 est rappelé aux ~fficiers et 'sous-offici~rs de res~~ve ," 
que' la 'séance,de dr'du' mOÎs d,'aoîlt t3ura J!eu le same~j " ' 
20 de 6 h, 30'" 8 heures au c:lmp des forces de l?olic~-. 

, ' ' , ,,' 

Tir de grou·pem.n! en mitralllèuse"au: F... M.1924:à, ê 

distance réd1,lHe. ' 

--------.."......-- -c .""",,,-- .'.......... 
 .. 
.',;' ,. 

, ~/.' 
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'ColonieS qui assumait ainsi 'pour l;qu~trième:-foi~, 
,cetteag~éable tâche, 
. l~Grande Semaine de la Machine' Agricole, partie, 
intégrante de la Foire,.a été inaugurée le samedi 18 
par M, P,6,TENOTRE, SOlls-Seerétairè d'Etat à la Prési-. 
dence du conseil et à l'Economie Nation~le, Cette sec
tionà ~nnù la même a:inuence- de vhit~urs' qu~ les' 
autres. '. . . ..' . 
D~ nombreuses maniféstation~ el congrès. ont eu 

lieu p'endant la Foire; citons en particulier jes courses 
de canoës,hors-bords j'!t rég·ates' comme 'la àoiSièrec 

canlping du Sud-Ouest; le CongrèS N~tio'nal' des As
,sociations des Anciens Elèves des Ecoles'Supérieures! . 
· de Co.mmerce; IeC(:njgrès d!!'.!a Vigue et du Vin; la 

Journée Périgoun!ine; <Je Congrès deS Elellellrs Ayi;· 
ç91esetc., etc.,.'. . '....'. .. . "'. . 

Une me.ntion particulière' doil êt~e faite de la Semak 
ne Espagnole au cours de laquelle 'le àouve~ement ' 
Républicain fût. représenté p.ar don Santia:goVALIl:NTE,' 
Sous-Se.crétaire d'Etal ~ l'~griculture et par don rer,-' . 
nando VALERA, Directeur Genéralau même Ministère'.· . 
et. Député "ux Cortès. La Célèbre Chorale de SAN . 
TANDER,.vènue à Borileauxà cette occ~si~n, fut chaleu~\. 
rèusemen! applatjdie' par les dilettantes bordelais et la 
èolon.ij! Espagn'ole..·· . 

".' 

"\PARTIE NON OFFICIELLt~", ' , ~ '.: ',: . . . 

f' . <' «.L;"AcbTiil1istr.ation ,au 'Territoire déclate' dé
<iji:n~r .toutes r:e,'J/.ol1s.ahilité~ à quelque, •titre 

:',qlle, l:e ,s,?it' des. ;textes illsér.!s dalls ia partie 
'," non"officielle, .~ 

\,,,,~, ':<'--:" '. . 

,~.~: ;, . AVIS 

f.-r ;\~?:.:_~"::L-~_:- pubpc' est· infornlé:.~_u'e·~ ,ve.rtu de.Ja Décision 
-"r: _' I~... f .tt:ise lors' de.,Réunion d'lm. Conseil de ·Famille 'tenue à 
;,' :'" );omé. le 9uinze': )J:lh~: rnil'~euf'cèn,t' tt'~~te deu'x•. pa~' 

':'deV~lIlt' -Monsieur >l'Adnlinistrateu-r Commandant l'e 
.. ,êerSIl} de Lomé, Mr,M1CHAE!. ,KOAt LA ÀPALOO, pT~

,:, priéta~re-commerçant.dem'eurant à PaUmé, a été nom
"', '7ïné Àdmhlistrateurdes biens de la collectivité 

,'suceessoraie <Je 'feu' John Afola Apaldo, décédé à.. Lomé 
. l'd.i. Juin 1931. 

~.\., 

• 'C i-'-"7'7~-,-"'--..,...-'~---"~.,--'--:''---'--~~ 
. ,.'.:.. 

FOIRE fJ[,BOIWEAUX 
12-27 Juin 1932.' 

<'.. ;. 'L", '·Foi~e de Bordeaux vient 'd'e' fenner ses portes 
~:',.1iPf{s~a,seizièll!eienu.eqlli a QQtenu un s~ccès total 
, '>'dépa~santet de l:ieaucoup celui que les prévisions les. 
:•• :., plP,s, optimistes pouvaient faire' envisager. Disqns tout 
; :;.,çlniuite,poUr ·fixer.les idèes,que le nomb,e des vis;
:::t~llrs a .étép1I1s.Iqiportant encore qu'en 1930,« l'an

\,<n.~e':recorif })t - . '. " ' 

~,j( e~tj\lste de reconnaîtr", que la présentatlon ét~it ..' 
.,:jJarticulihement ,hetireuse,. non., sè\llemenf par suite' 

,d'ùnplapèma'rquaolemèn(êtudié par l'haoile 'archi- •. 
·'teste.de.la lafoire, .mais encore grâce a.UX efforts des " . 

;.e,xposaiits èn'\'ue d'une. niise. 'en valeur technique et 
:<aTli~tique,. ,; " . . .,' .. . ' . ,...., .. 

c::;'~ .. Toutes lessectiiins seraient à cite.t pour l'i.T;portance 
.'" ~~s·partièipàtions,. Mé.canique, Aviation, 'Sillon' Naùti
" .: .qUé,. 'ÀlimeIlta:tio,n. liqui!Ïe' €f~olide, Amellbl~lhent, ..' 
.:~ ... ·Chauffage, Eclairage, Articlès: de. Ménag~, T,S,P" 
. B',!·,· t t' ,.:-':,' '..:. a lIn,en J_ e c; ~. 


. .', P.àrmi ·les p'lvillon$ {solés, cri dehors'de Fallée· 

Yc.'trioiti"phale colonialeaboutissànt aU PalÎlÏ~ du Vin de 

:".!·S'Ordeàux;'citons. au. h;sard du crayon: Le' Pavillon 

~:\.de~::rab;ics' où les "visiteurs ont pu juger de liessor 

~y;, ;qu~unecoiteeptio!1. cotrimé~Ciale peut donner à une 

:,:~:~ .Régie. .:,.,- .les -stands' d'échantillons du Consulat de 

i;,~::~Qi6g'ne.~ ,Le Bâtiment de l'Qrgani~ation Commet- • 


"'clalé:- "'-L'ensemble :d~,shnds constitua'nt l'exposi
,:'.i'~.i0!l~~s produits ..de.la forêt et de ses Industries parti: . 
';;:.: >tùlièremçntdocumen't\'!.è au. point de VlIe des. Résineux: . 
;;';;'~Veri~en\blèdeIWtisanat. " ", . '. . 
/)~::,)~; ;cQri"i~t· .d'enregis!t~è:r'spéciial~i'nent le grand'; 
~;·;}'slfÇ1;ès ..du: Salqn "de 'l'Automobile' où lè'volume deS! 
~ '--\0 ," "",!"..-. ' •. ',,';" .•. • . '. "'..' 

;;;;';;tt~ac~ion$;aété.,des:plus~àtisfà!saIlt. , .' . .•.... ' 
i·":'::,(~,.l(VIe,.,F.olred.e 'Bord~a!lx a été, inaugurée li! 
~~:<lfiwiiticlte'i2îuiri. pa! .M. Altier},SARAAÙT', Ministre.des· . 

7.~'jf}i0'g;;~:~~L . " < ,> .~.', 

, .1Im.· ,. 
. Le présent ,avis est publié en application'de l'article 

5 des Statuts: de là Banque' de l'Afrique Oëcîdentàlè .. 
Passé le délai d'un mois de la date dci sa pul;llîçation, 
lesllètions dont les versements de' retard'aug~erÎtés 

.. des inférê!sâ r.aisOn qe8 % l'an acquis statutairemènt 
de' plein droit à la Banque à compter du 'jour de 
l'échéanc,è de ch~que verse~ent n!kûront: p()i~tété . 
effectués,.seront ven<luesà "fa. BoUrs", .de·Pa,is 'pàr' 

.. le. ministère. d'un" Agent de Changé aux' risquesef 
._pérjls de~actionnll;res ~;,. ·~ts:râ; les tlt~es:dételfuSp~~ 

eux. deVenant'nuls dans leurs,mains àla s'uitl'!' il,,' cette 
.: ven~é. ' , .< ~. " " ; ~.' ., 

"- . 
.,' 

. ',' . 

AVIS 'dela ·B. A..0 .. ' 

.. la. BANQÙE DE 'I!AFRIQUE OCClDENTAlE dont . 
le siège est à, PA'RIS; 38, Rue LaBruyere, informe seS .. 

· ~ctionnaires n'ayant poin,t encore libér.é leS tr9is der
niers quart$de leurs a.ctions faisant partie du, capltar 
de 35,000.000 ge francs avant l'augrtlentation de Celui- : 
ci à 50,000,000 de. franes· effectuée en 1932,actiomi, 
No '1 à 70.000, que' son Consen d'Administyation,. en' 
vertu des. pouvoirs qu'il tient de' l'article 5 dj:ô ses 
Sta;tuts, a ordotméf dans sa' séance du 9. juin 193.2, la 
vente dçs actions sut lesquèlles les versements exigi; 

· bles n'on! point encor.e éfé' effectués, . " 
Il est rappelé qu~ ~s' trois '.dernjers ,quartsde.sdifes 

actions ont été appelés dans le cours de l'année 1931, 
le paiement au deuxième quarj: ayan!dQêtrE; effectué. 
k 20 septembre 1931, .celui 'du tr.Q,isième <juart .le. 20 ' 

· octobre 1931 et celui du dernier quart le '20'novem'bre 
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